
Liberté + Égalre + Féaivensté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE 

            

PREFECTURE ARRETE PREFECTORAL du — 9 DEC. 2014 
Direction de la Coordination Interministérielle 
et de l'Action Départementale autorisant la société Centrale Biogaz de Montauban 

de Bretagne à exploiter une unité de méthanisation 
Bureau des installations classées au lieu-dit «Le Pungeoir» sur la commune de 

Montauban-de-Bretagne 
N° 42087 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
PREFET D'ILLE-ET-VILAINE 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1°’ du livre V : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatifs aux prélèvements et à la consommation d'eaux ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
méthanisation soumises à autorisation en application du titre V du code de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2910-B de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée le 24 juin 2013 complétée le 9 octobre 2013 par la société Centrale Biogaz de Montauban de 
Bretagne dont le siège social est situé Espace Performance Alphasis à Saint Grégoire en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une installation de méthanisation d'une capacité maximale de traitement de 99,89 tonnes par jour sur le 
territoire de la commune de Montauban de Bretagne, au lieu-dit le Pungeoir, et l'étude préalable à la valorisation des 
sous-produits déposée en parallèle ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 10 février 2014 du président du tribunal administratif de Rennes portant désignation du 
commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 mars 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 30 
jours du 22 avril 2014 au 24 mai 2014 inclus sur le territoire des communes de Bédée, Boisgervilly, La Chapelle-du-Lou, 
Le Crouais, lffendic, le Lou-du-Lac, Montauban-de-Bretagne, La Nouaye, Saint-Gonlay, Saint-Malon-sur-Mel, Saint- 
Meen-le-Grand, Saint-M'Hervon, Saint-Onen-La-Chapelle, Saint-Uniac : 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU la publication en date du 3, 4, 5, 22, 25 et 26 avril 2014 de cet avis dans deux journaux locaux ou régionaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : 

VU l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture : 

1/52



VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Montauban-de-Bretagne, Boisgervilly, Saint-M'Hervon, 
Saint-Meen-le-Grand, Bédée, Saint-Onen-la-Chapelle, Saint-Uniac, La Nouaye, Saint-Gonlay ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R512-19 à R512-24 
du code de l'environnement, et les réponses et compléments apportées par le pétitionnaire ; 

VU l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 21 mars 2014 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 12 novembre 2014 de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées ; 

VU l'avis en date du 25 novembre 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral d'autorisation porté à la connaissance du demandeur par courrier du 25 novembre 
2014 ; 

VU le courrier en date du 2 décembre 2014, par lequel le demandeur signifie ne pas avoir d'observations sur le projet 
d'arrêté préfectoral d'autorisation qui lui été transmis ; 

Considérant que l'installation répond aux objectifs du nlan de gestion des déchets ménagers et assimilés du 

département d'Ille-et-Vilaine et est compatible avec le plan de gestion des déchets ménagers et assimilés du 

département des Côtes d'Armor et avec le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Morbihan ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers et inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral 
d'autorisation ; 

Considérant que le résultat de l'instruction de cette demande d'autorisation a mis en évidence que l'établissement 

projeté pouvait être exploité sans nuire aux intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation mises en place ou prévues par l'exploitant permettent 
de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ille-et-Vilaine, 

ARRÊTE 

  

TITRE 4_- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société Centrale Biogaz de Montauban de Bretagne dont le siège social est situé Espace Performance Alphasis — 
Bâtiment C2 à SAINT-GREGOIRE (35769) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au pré- 

sent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Montauban de Bretagne au lieu-dit « Le Pungeoir », les instal- 
lations détaillées dans les articles suivants. 

Cette autorisation est accordée sans préjudice du droit des tiers. 
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Article 1.1.2 - installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.21 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des instailations Classées 

  

  

  

  

CNdela | Caractéristiques des installations me 
rubrique | Désignation des activités dé la nomenclature | : 7 projetées Régime | 

Installations de méthanisation de matière végétale 
brute, effluents d'élevage, matières stercoraires, 

2784.14 | déchets végétaux d'industries agroalimentaires : | | 

La quantité de matières traitées étant : Capacité de traitement de 99,89 1j A 
1. Supérieure ou égales 4:69 tj {production de biogaz de 11 790 Nm°/j) 

2781-2 Installation de méthanisation d'autres déchets non 
dangereux. 

- moteur de cogénération de 1,3 MW de 
Installation de combustion consommant seuls OÙ | puissance themique maximale et de 1,4 
en mélange du gaz naturel (ou du fioul) ou du bio- MW de puissance électrique maximale E 

2910-B | gaz (chaudière bi-combustible + groupe électro- er . . 
gène). - Chaudière bi-combustible de puissance 

thermique maximale de 0,86 MW           
  
A : Autorisation E : enregistrement 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de MONTAUBAN-DE-BRETAGNE au lieu-dit « Le Pungeoir » 
sur les parcelles suivantes : Section ZM parcelles n°122, 192, 202, 203 

Les coordonnées géographiques au centre du site exprimées en Lambert 93 sont les suivantes : 

  X 328 200 m       
  6 79 600 
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Article 1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'unité de méthanisation a une capacité annuelle de traitement de 36 460 tan, soit une capacité jounalière de 
traitement de 99, 89 & et fonctionne 365 jours par an, 24 h sur 24. 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

m Réception des déchets 

  
Déchets solides Déchets liquides 

Stockage des matières solides végétales sur une dalle extérieure | Stockage des graisses : 90 m° maximum avec dispositif de 
de 825 m? maximum. maintien en température le cas échéant. 

Stockage des poussières végétales dans un silo de 200 m°| Stockage des déchets de type boues et lisiers dans des 
maximum. cuves d'une capacité maximale de 390 m°. 
Dépotage et stockage sous hall de réception sur aire bétonnée de | Pompage des sous-produits animaux de catégorie 3 depuis 
200m° des déchets à hygiéniser etou présentant un risque |le quai dédié dans le hall de réception et stockage de ces 
d'impact olfactif. déchets en cuve fermée. 
Réception des sous-produits animaux de catégorie 3 dans un quai 
dédié dans le hall de déchargement et stockage dans une préfosse 
de 65 m°. 

  

      
  

m Préparation et incorporation des déchets 

  
Déchets solides Déchets liquides 

incorporation par trémies située dans le hall d'une capacité globale | Introduction (éventuellement après une opération 
maximale de 90 m°. Une trémie est dédiée aux matières végétales | d'hygiénisation pour certains déchets) directement dans les 

stockées à l'extérieur et aux poussières. Une seconde trémie est| digesteurs depuis les cuves ou les préfosses. 
destinée aux déchets solides à hygiéniser. 
Dilution possible de certains déchets solides. Le tiquide provient de 
la fraction liquide du digestat, de la récupération des jus et des 
autres déchets liquides entrants. 

Broyage des déchets si nécessaire dans le bâtiment. 

L'unité est équipée d'un dispositif d'hygiénisation conforme à la réglementation. La capacité totale d'hygiénisation est de 105 

mâjour. Les déchets à hygiéniser sont mélangés et dilués dans les fosses de réception, stockés dans une cuve tampon puis 
pompés vers l'unité d'hygiénisation 

  

  
    

  

ms  Methanisation 

  
Méthanisation 3 cuves maximum de méthanisation (digesteurs) définies comme suit : 

- un digesteur vertical de 5250 m3 de volume utile. Le biogaz produit est stocké 
en partie supérieur du digesteur (300 m3 maximum) avant transfert vers les 
gazomètres en aval. 
- deux digesteurs horizontaux d'un volume utile maximum de 5300 m° chacun. 
Le biogaz produit est stocké sous la membrane interne gonflée par la pression 
du gaz produit. 
En phase de démarrage, la chaudière bi-combustible est alimentée en fioul ou 
au gaz naturel. 
Les digesteurs sont pourvus de mélangeurs, d'une jauge de niveau 
manométrique et d'une couverture étanche aux gaz avec un dispositif de 
détection de fuite.     
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m Valorisation des produits issus de la méthanisation : biogaz et digestats 

| Valorisation du biogaz Le biogaz est valorisé par l'intermédiaire d'un moteur de cogénération d'une! 
puissance thermique de 1300 KW maximum et d'une puissance électrique de 

| 1400 KW maximum pour : 

+ la production d'électricité revendue à un acheteur agréé 
| ‘la production de chaleur (maintien en température des digesteurs, 

chauffage de serres maraîchères situées à proximité) 
| En cas d'arrêt du cogénérateur (panne, maintenance), une chaudière bi- 

combustible prend le relais pour la production de chaleur. 
| Dans ce cas, le biogaz excédentaire est stocké, ou orienté vers la chaudière 

ou, en dernier lieu, est brûlé par une torchère. 

  | Valorisation des digestats + Les digestats bruts sont stockés dans une cuve de stockage de 6500 
m3 en amont de l'installation de séparation de phase (presse à vis et 

| centrifugeuse). Une partie d'entre eux est valorisée directement par 
épandage agricole. 

‘la phase solide issue de ia séparation de phase est stockée à 
l'extérieur sur une plateforme bétonnée de 440 m2. Elle est ensuite 
dirigée vers des plateforme de co-compostage ou toute autre filière 
de transformation / homologation autorisant un retour au sol de cette 

| matière amendante et fertilisante sous un statut de produit 
conformément à la réglementation, 

| + la phase liquide est stockée dans une cuve de stockage de 6500 
m°.Une parte de cette phase liquide fait l'objet d'un épandage 
agricole. La partie non épandue est orientée vers un dispositif 

| d'uttrafiltration. Le retentat issu de ce process est redirigé vers la 
séparation de phase. Le perméat d'ultrafiltration est dirigé vers des 

| équipements d'osmose inverse, Le perméat d'osmose inverse qui est 
stocké dans trois cuves présentant un volume utile global maximal de 
530 m° est valorisé par irrigation des serres voisines, par dilution des 

| matières premières, par irrigation par aspersion en plein champ et par 
lavage des camions. Le concentrat d'osmose inverse, stocké dans 
des cuves présentant un volume utile global maximal de 5860 m°, est 
valorisé sous forme de matières fertilisantes azotées homologuée.     
  

les capacités maximales des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

        

Production Unité Capacité maximale 

Quantité de déchets traités ti 99,89 

Volume de biogaz produit Nmä/ 11 790 

Puissance électrique kW 1400 

Puissance thermique KW 1 303   
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CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1- Durée de l'autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 - PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Article 1.5.1- Implantation et isolement du site 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Article 1.5.1,1 Distances d'implantation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection rapproché d'un 
captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de stockage des matières entrantes et 

des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau extérieurs au site, des sources, 

des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux 
destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou 
hydroponiques. 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 50 mètres, à 

l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont l'exploitant ou le 

fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

La distance minimale d'implantation de l'installation ou de ses différents composants par rapport aux habitations 
occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés, des établissements recevant du public, à l'exception de 
ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets ou des eaux usées, est de 150 mètres. La distance minimale 
d'implantation de l'installation ou de ses différents composants par rapport aux zones destinées à l'habitation par des 

documents d'urbanisme opposables aux tiers est de 100 mètres. Les digesteurs se situent à une distance minimale d'au 
moins 15 mètres des limites de propriété. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui 
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuées par un 
organisme extérieur expert dont le choix sera soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 
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Article 1.6.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

Article 1.6.5 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'expleitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.6.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R. 512-39- 
1àR. 512-39-5, l'usage à prendre en compte, en cas de cessation d'activité, est un usage agricole compatible avec le 
règlement d'urbanisme en vigueur à la signature du présent arrêté. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site : 
«des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

< la Suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

«la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa 
du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - DECRETS, ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  Dates Textes 
  29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement 
  11/0711 Décret n° 201-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets 
  

  

  
  
  

0410710 la protection de l'environnement soumises à autorisation 

10/:1/09 Arrêté du 10/11/09 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation! 
‘ en application du titre ler du livre V du code de l'environnement. 

07/07/09 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 
31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité 
29/09/05 es effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumise: 

à autorisation 
  30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
  18/04/02 Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
  

  
230187 l'environnement 
2210 Circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n o 2009-1341, n° 2010-369 et n° 2010-875 modifiant 

la nomenclature des installations classées exerçant une activité de traitement de déchets 
    01/0226 Circulaire du 1* février 1996 relative à l'application du décret n°96-18 du 5 janvier 1996 modifiant le décret n°77.1133 du 21 septemb 

977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées et le décret modificatif n°94-484 du 9 juin 1994   
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CHAPITRE 1.8 - DOSSIER DE DECLARATION DE CONFORMITÉ AVANT PREMIER DEMARRAGE DES 
INSTALLATIONS 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations par un 

dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 modifié 
fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation et 

par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 « GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

» limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

» assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées, 

"prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. ‘ 

Article 2.1.3 - Origine géographique des déchets admis 

Les déchets admis sur le site proviennent d'Ille-et-Vilaine, des Côtes d'Armor et du Morbihan. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières d'une origine différente de celles mentionnées dans l'arrêté 

d'autorisation est portée à la connaissance du préfet et soumise à son accord préalable. 
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Article 2.1.4 - Nature des déchets traités 

Déchets admissibles. 

Les déchets qui peuvent être admis dans les installations entrent dans le cadre des codes suivants de la classification 
des déchets : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation (sont exclus de cette dénomination, les déchets ln \ Co _ “.. | = Catégorie sisous . 
dangereux définis par le décret n°2002-540 du 18 avril 2002. -* min a produits animaux 
Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de 0201 
l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche. 
Boues provenant du lavage et du nettoyage. 020101 
Déchets de tissus animaux. 02 01 02 SPA. Cat.3 
Déchets de tissus végétaux 02 01 03 
Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), affluents, collectés 
séparément et traités FE sie É 02101106 SPA, Cat2 
Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la 02 02 
viande, des poissons et autres aliments d'origine animale. 
Boues provenant du lavage et du nettoyage. 02 02 01 
Déchets de tissus animaux. 02 02 02 SPA. Cat.3 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 02 02 03 SPA. Cat3 
Boues provenant du traitement in situ des effluents. 02 02 04 
Déchets non spécifiés ailleurs, 02 02 99 SPA. Cat.3 
  Déchets provenant de la préparation et de la transformation des 
fruits, des légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du 
cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de 02 03 
conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, 
de la préparation et de la fermentation de mélasses. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la 02 03 01 
centrifugation et de la séparation. 

Déchets d'agents de conservation. 02 03 02 
Déchets de l'extraction aux solvants, 02 03 03 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 02 03 04 
Boues provenant du traitement in situ des effluents. 02 03 05 
Déchets non spécifiés ailleurs. 02 03 99 

Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers. 0205 

Matières impropres à la consommation ou à la transformation. PAU SPA, Cat3 
Boues provenant du traitement in situ des effluents. 02 05 02 
Déchets non spécifiés ailleurs. 02 05 99 
02 06 
Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 02 06 

Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 02 06 01 

Déchets d'agents de conservation. 02 06 02 
Boues provenant du traitement in situ des effluents. 02 06 03 
Déchets non spécifiés ailleurs. 02 06 99 
Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et 
non alcooliques (sauf café, thé et cacao). 02 07 

Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction 02 07 01 
mécanique des matières premières. 

Déchets de la distillation de l'alcool. 02 07 02 
Déchets de traitements chimiques. 02 07 03 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 02 07 04   
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  :. Catégorie sisous - 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation (soni exclus de cette dénomination, les déchets - PH Codes eo à 
dangereux définis par le décret n°2902-540 du 18 avril 2002) ie “ produits animaux 

Boues provenant du traitement in situ des effluents. 02 07 05 
Déchets non spécifiés ailleurs. 02 07 99 

Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et 07 01 

utilisation (FFDU) de produits organiques de base. 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles 
Re: . 07 01 12 

visées à la rubrique 07 01 11. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 07 01 99 

Déchets provenant de la FFDU des produits pharmaceutiques 07 05 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles 
CL . 07 05 12 

visées à la rubrique 07 05 11. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 07 05 99 

Déchets provenant de la FFDU des corps gras, savons, 07 06 

détergents, désinfectants et cosmétiques, 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles 07 06 12 
visées à la rubrique 07 06 11. 

Déchets non spécifiés ailleurs 07 06 99 

Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques issus de la 0707 
chimie fine et de produits chimiques non spécifiés ailleurs 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles 
LR . 07 07 12 

visées à la rubrique 07 07 11 

Déchets non spécifiés ailleurs. 07 07 99 

Loupés de fabrication et produits non utilisés. 1603 

Déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 16 03 06 

05. 

Déchets provenant du nettoyage de cuves et füts de stockage et 4607 

de transport (sauf chapitres 05 et 13). 

Déchets non spécifiés ailleurs 16 07 99 

Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées 19 08 
non spécifiés ailleurs. 

Déchets de dégrillage. 19 08 01 
Déchets de dessablage. 19 08 02 

Mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/ eaux 19 08 09 
usées ne contenant que des huiles et graisses alimentaires. 

Boues provenant du traitement biologique des eaux usées 
industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 08 11. 19 08 12 

Boues provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles 
ses . 19 08 14 

autres que celles divisées à la rubrique 19 08 13. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 19 08 99 

Fractions collectées séparément {sauf section 15 01). 20 01       
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Désignation (sont exclus de cette dénomination, les déchets - |: : . : Codes . - |. Catégorie si sous 
dangereux définis par le décret n°2002-540 du 18 avril. 20023 - | "© 7 ©: {7 produits animaux- ‘ 
Déchets de cuisine et de cantine biodégradables. 20 01 08 SPA. Cat.3 
Huiles et matières grassés alimentaires. 20 01 25 
Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de 20 02 
cimetière). 

Déchets biodégradables. 20 02 01 
Autres déchets municipaux. 20 03 
Déchets de marchés. 20 03 02 

Déchets municipaux non spécifiés ailleurs. 20 03 98         
  

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières correspondant à un code déchet ne figurant pas dans ce tableau 
est portée à la connaissance du préfet et soumise à son accord préalable. 

Déchets interdits 

L'admission des déchets suivants est interdite : 
- déchets dangereux au sens de l'article R.514-8 du code de l'environnement susvisé : 
- Sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1069/2009 ; 
- déchets contenant un où plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de 
vue de la radioprotection. 

Article 2.1.5 - Conditions d'admission des déchets traités 

Article 2,1.5,1 Caractérisation préalable des matières 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans l'installation. 
Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérification est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant 
demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une information préalable. Cette 
information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes : 
- Source et origine de la matière ; 
- données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques ; 
- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1069/2009, indication de la catégorie 
correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément 
sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront 
présentés au dossier ; 

- Son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
- les conditions de son transport ; 
- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de la 
formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil! des 
informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé 
l'admission d'une matière. 

Article 2.1.5.2 Matières de caractéristiques constantes dans le temps 

A l'exception des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires et des déchets végétaux d'industries 
agroalimentaires, l'information préalable mentionnée à l'article 2.1.5.1 est complétée, pour les matières entrantes dont 
les lots successifs présentent des caractéristiques peu variables, par la description du procédé conduisant à leur 
production et par leur caractérisation au regard des substances mentionnées à l'annexe 7a de l'arrêté du 2 février 1998 
modifié susvisé. 
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Article 2.1.5.3 Enregistrement lors de l'admission 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : . 
1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe Il de l'article R.541-8 du code de l'environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 
3. Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite et justifiée par 

l'exploitant ; 

4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été préalablement 

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 

6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé 

délivré en application de l'article R.541-50 du code de l'environnement. 

7. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 

9. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prévue des 
déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix ans en cas de 

retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 2.1.5.4 Réception des matières 

L'installation est équipée d'un dispositif de pesée des matières entrantes. À défaut, l'exploitant est en mesure de justifier 

de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçues lors de chaque réception, sur la base 

- des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 

- ou d'une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par l'exploitant. 

Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou des 

déchets d'industries agro-alimentaires fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Pour cela, le site dispose d'un 
dispositif de contrôle de la radioactivité. 

l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation de 

ces contrôles et de leurs résultats. 

Si le délai de traitement des matières, autres que des végétaux ensilés, susceptibles de générer des nuisances à la 

livraison ou lors de leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, l'exploitant met en place les moyens 

d'entreposage adaptés pour confiner et traiter les émissions. 

Lors de l'admission de telles matières, leur déchargement se fait au moyen d'un dispositif qui isole celles-ci de l'extérieur 
ou par tout autre moyen équivalent. 

Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche, conçu pour 

éviter tout écoulement incontrôlé d'effluents liquides. 

La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussières à 
l'extérieur du site de l'installation. 

Des bordereaux d'exportation des effluents des exploitations agricoles vers la société Centrale Biogaz de Montauban- 
de-Bretagne conforme au point IV de l'annexe | de l'arrêté du 19/12/11 modifié relatif au programme d'action national 
nitrate sont mis en œuvre. 

12/52



CHAPITRE 2.2 « SOUS-PRODUITS ANIMAUX DE CATEGORIE 2 

Les prescriptions du présent chapitre sont applicables aux installations traitant des sous-produits animaux de catégorie 2 
tels que des cadavres d'animaux ou des saisies d'abattoirs mais autres que les matières listées au ii) du e de l'article 13 
du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. 

Ces installations sont tenues d'avoir un agrément sanitaire tel que prévu par ce règlement pour l'unité de stérilisation au 
sens du règlement (UE) 142/2011 n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 des sous-produits animaux et pour 
l'équipement de méthanisation après stérilisation. 

Article 2.2.1 - Implantation 

Les équipements de réception, d'entreposage et de traïtement par stérilisation des sous-produits animaux sont 
implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des stades ou des 
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à 
l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance d'implantation n'est toutefois pas 
applicable aux équipements d'entreposage confinés et réfrigérés. 

Le cas échéant, le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits animaux est installé à au moins 
100 mètres des habitations occupées par des tiers. 

Article 2.2.2 - Réception des déchets et matières entrants 

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout dispositif évitant 
leur mise à l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements d'odeurs à proximité de 
l'établissement comportent notamment l'installation de portes d'accès escamotabies automatiquement ou de dispositif 
équivalent. 

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement des sous- 
produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur traitement 
conformément aux dispositions de l'article 8.1.1.6. 

Article 2.2.3 - Entreposage des déchets et matières entrants 

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai peut être allongé 
si les matières sont maintenues à une température inférieure à 7° C, Dans ce cas, le traitement démarre immédiatement 
après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est compatible avec le délai de traitement et permet de 
faire face aux arrêts inopinés. 

Les dispositifs d'entreposage des sous-produits animaux sont construits en matériaux imperméables, résistants aux 
chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité. 

Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des déchets et 
conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des installations de collecte de 
ces effluents. 

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la chaleur. Ils 
sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par semaine. 

Article 2.2.4 - Nettoyage 

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs dans lesquels 
les sous-produits animaux sont réceptionnés, ainsi que les véhicules dans lesquels ils sont transportés. Ces matériels 
sont nettoyés et lavés après chaque usage et désinfectés régulièrement et au minimum une fois par semaine. Les roues 
des véhicules de transport sont désinfectées après chaque utilisation. 
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Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés le temps du 

transport. 

Article 2.2.5 - Rejets atmosphériques 

Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des circuits réalisés 

dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont épurés avant rejet à 
l'atmosphère. Les rejets canalisés à l'atmosphère contiennent moins de : 

5 mg/Nm° d'hydrogène sulfuré (H,S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ; 

50 mg/Nm° d'ammoniac (NH) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 

La hauteur de la cheminée ne peut être inférieure à 10 mètres. 

Article 2.2.6 - Gestion des effluents 

Les eaux entrées en contact avec les sous-produits animaux ou avec des surfaces susceptibles d'êtres souillées par 

ceux-ci et les effluents de l'unité d'hygiènisation sont introduits dans le process de méthanisation. Leurs rejets à 

l'extérieur sont interdits. 

CHAPITRE 2.3 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.3.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

produits absorbant. 

CHAPITRE 2.4 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.4.1 - Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les opérations de nettoyage et 

d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant 
que de besoin. 

Atticle 2.4.2 - Esthétique 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. Les abords de 

l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture.…). 

Les haies bocagères situées en bordure ouest du terrain sont conservés. Une clôture métallique verte de 2 mètres de 
hauteur ceint l'ensemble du site. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement…). 

CHAPITRE 2.5 « DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.6 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.6.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.7.1- Dossier d'établissement 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être infommatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents évoqués dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 - RÉCAPITULATIF DES CONTROLES À REALISER ET DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 

  

  

  

L'INSPECTION 

L'exploitant procède aux contrôles suivants : 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
9.2.1.1 Composition biogaz À minima quotidienne {sur les composants principaux) 

9.2.1.2 Rejets atmosphériques du moteur de cogénération | Tous les 3 mois pour le SO2, les NOx 
et de la chaudière de secours Tous les 6 mois pour le CO, les COVNM et le 

formaldéhyde 
le premier contrôle est effectué 6 mois au plus tard après la 
mise en service de l'installation. 
Au moins une fois par an, les analyses sont réalisées par 
un organisme agréé. 
Le débit de rejet à l'atmosphère est mesuré en 
permanence       
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  9.2.13 Émissions olfactives Une campagne de mesures dans l'année suivant la mise 

en route de l'installation et tous les ans en sortie de l'unité 
de désodorisation 

  9.2.2.1 Eaux pluviales Tous les ans : 
  8.3.14 Digestat brut 1 anaiyse par campagne d'épandage plus 1 analyse 

complémentaire par mois pour les campagnes d'une durée 
supérieure à 1 mois. La première année 2 analyses 
complémentaires sont réalisées en début de campagne 
ainsi qu'une analyse complémentaire en cours d'année. 

  8.3.14 Digestat liquide 1 analyse par campagne d'épandage plus 1 analyse 
complémentaire par mois pour les campagnes d'une durée 
supérieure à 1 mois. La première année 2 analyses 

complémentaires sont réalisées en début de campagne 
ainsi qu'une analyse complémentaire en cours d'année. 

  8.3.14 Eau d'osmose inverse 4 analyses la première année puis 2 analyses par an les 
années suivantes 

  8.3.15 Sols recevant les digestats et l'eau d'osmose inverse Avant le 1° épandage puis tous les 5 ans maximum et 
après l'ultime épandage 

  9.2.5   Émissions sonores     Dans les 6 mois suivant la mise en service industriel puis 
tous les 3 ans   

  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicité/échéance 
1.6.1 Noïification de modification notable En cas de modification, avant sa réalisation 
1.6.2 Mise à jour de l'étude d'impact et de l'étude de Avant chaque modification notable 

dangers 

1.6.5 Déclaration de changement d’exploitant Dans le mois qui suit le changement 

1.6.6 Déclaration de cessation d'activité 3 mois avant la cessation d'activité 
1.8 Dossier de déclaration de conformité Avant le démarrage 

2.5.1 Déclaration d'incident/d'accident Dans les meilleurs délais 

Rapport d'incident/d'accident sous 15 jours aprés l'accidentincident 

9.3.2 Résultats d'autosurveillance pour les émissions Tous les 6 mois 
atmosphériques 

9.3.3 Résultats d'autosurveillance pour les émissions Dans le mois qui suit la réalisation. 
olfactives et les émissions sonores 

10.1.1 Déclaration annuelle des émissions polluantes et Avant le 1” avril de chaque année 
des déchets 

10.1.2 Rapport annuel d'activité Avant le 31 mars de chaque année 

10.1.4 Bilan annuel d'épandage Avant le 31 mars de chaque année       
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures 
techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 
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L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de la maîtrise 
des émissions dans l'environnement. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
“à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations 
concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensembie des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

Atticle 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient être tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. Les sources 
potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, bassin de rétention des eaux...) sont 
implantées et exploitées de manière à minimiser la gêne pour le voisinage. 

Les dispositifs d'entreposage des digestats liquides sont équipés des moyens nécessaires au captage et au traitement 
des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants. 

Les effluents gazeux canalisés issus de l'installation du bâtiment de réception/ stockage sont acheminés avant rejet vers 
une installation d'épuration des gaz. 

La dispersion des odeurs dans l'environnement, provenant des locaux de réception et de stockage des déchets entrants 
doit être limitée le plus possible : 

— en réduisant la durée de stockage avant traitement ; 
en assurant la fermeture des bâtiments de réception, de stockage et de “ traitement préparatoire " des sous- 
produits d'origine animale ; les opérations de déchargement/dépotage des déchets solides et matières à traiter 
sont réalisés dans un hangar confiné, ventilé et maintenu en dépression ; 

— en effectuant un nettoyage approprié des locaux. 

L'unité de désodorisation est correctement dimensionnée. Elle est entretenue, exploitée et surveillée de manière à éviter 
tout dysfonctionnement. 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement de cette installation de traitement est susceptible de conduire à une 
émission d'odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éliminer 
ou réduire la pollution émise dans les plus brefs délais 

Article 3.1.4- Voies de circulation 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il 

ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme 

des conduits, notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 
au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 
réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, 

longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

  
  

  

Numéro de conduit installations raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

1 Moteur de cogénération 1300 KW thermique et 1400 biogaz 
KW électrique maximum 

2 Chaudière bi-combustible 860 KW maximum Biogaz/Gaz Phase de démarrage 
naturel/Fioul {fioul/gaz), besoins 

calorifiques en cas d'arrêt 
du cogénérateur (biogaz) 

  3 Toïchère 3600 KW biogaz Utilisé en phase de 
démarrage et en cas de 

production excédentaire de 

  

              
  

  

  

  

biogaz 

4 Groupe électrogène 100 kW Gaz naturel/Fioul 

5 Unité de désodorisation par / Î Capte les émissions du 
biofiltre bâtiment de réception des 

déchets entrants 

Article 3.2.3 « Conditions générales de rejet 

Numéro de conduit | Installations Hauteur en m Vitesse d'ejection en Autres caractéristiques 
raccordées m/s 

1 Moteur de 26 225 
cogénération 

2 Chaudière bi- 26 > 5 si débit < 5000 m°h | Phase de démarrage (fioul/gaz), besoins 
combustible calorifiques en cas d'arrêt du 

cogénérateur {biogaz 
2 8 m/s si débit > 5000 È ur (biogaz) 

mÿh 

  3 Torchère 23 En cas de destruction du biogaz par 
torchère, les gaz de combustion doivent 
être portés à une température minimale 

de 900 °C pendant une durée supérieure 
à 0,3 seconde, La température doit 8tre 

mesurée en continu durant le 
fonctionnement de cet équipement et 

faire l'objet d'un enregistrement ou d'un 
système régulier de suivi.             

  Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 
kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

Le rejet direct de biogaz à l'atmosphère est interdit en fonctionnement normal. 
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Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

« à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en O; ou CO précisée dans les tableaux ci-dessous. 

  

Concentrations Moteur de cogénération 

  

  

  

  

  

  

            
  

  

  

    

instantanées en {mg/m* à 15 % d'O}) Chaudière 
mg/Nm® Biogaz Gaz naturel FOD Biogaz 

{mg/m* à 3 % d'O) {mg/m® à 3% d'O) | (mg/m* à 3 % d'O:) 

Poussières totales 4 5 50 5 
SO2 40 35 170 110 
NOx en équivalent NO: 100 100 150 100 

Co 450 100 100 250 
COVNM Î l Î 50 
Formaldhéhyde 15 Î 

Concentrations instantanées Unité de désodorisation (mg/Nmÿ sur gaz sec} 

H2S 5 mg/Nm3 si flux > 50 g/h 

NH3 50 mg/Nm3 si flux > 100 g/h     
  

Article 3.2.5 - Emissions odorantes 

Article 3.2.5,1 Définition 

+ Concentration d'odeur (ou niveau d'odeur) : niveau de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit 

plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Elle s'exprime en 
unité d'odeur européenne par m° (u0E/m‘). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725. 

+ Débit d'odeur : produit du débit d'air rejeté exprimé en m°h par la concentration d'odeur. |! s'exprime en unité 
d'odeur européenne par heure (u0E/h). 

Article 3.2.5,2 Emission d'odeurs 

Le débit d'odeur rejeté, tel qu'il est évalué par l'étude d'impact, doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de 
l'air ambiant : la concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau 
des zones d'occupation humaine listées à l'article 1.5.1.1 (habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de 
camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, 
établissements recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un 

rayon de 3000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m° plus de 175 

heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2%. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes 

éventuelles des équipements de méthanisation et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs 
durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 
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Afin de respecter ces limites, les valeurs limites maximales à respecter en sortie de l'unité de désodorisation et ses 
caractéristiques sont les suivantes 

  < 2000 
  

Concentration des odeurs en sortie (uoE/m°) 

[Débit d'odeur en sortie (uoE/h} < 48 000 000 |     

En cas de plaintes relatives aux odeurs émises par les activités autorisées et sur demande de l'inspection des 
installations classées, l'exploitant doit : 

pouvoir identifier la source de la nuisance ressentie 

-__ investiguer sur ces conditions de fonctionnement , ou de traitement potentiel à l'origine de la nuisance exprimée. 
En particulier, il devra vérifier l'efficacité du confinement de la phase de réception, l'efficacité de la captation et du 
traitement de l'air (unité de désodorisation) mais aussi envisager la nécessité de traiter/capter les odeurs d'autres zones 
de stockage, entreposage, traitement pouvant être à l'origine des nuisances. 

+ proposer un plan d'action avec mesures compensatoires ou alternatives de maîtrise des nuisances. 

En tant que de besoin, le préfet peut prescrire toute nouvelle campagne d'évaluation dans l'environnement du site, outre 
celle prévue à l'article 9.2.1.3. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la commune du | Prélèvement maximal annuel {m3) 
réseau 

Réseau public Réseau public d'adduction d'eau de ia 2500 man 
Montauban-de-Bretagne       
  

Article 4.1.2 - Recyclage des eaux 

Afin de limiter la consommation en eau du réseau communal, l'eau, conforme aux normes sanitaires, issue du procédé 
de traitement des digestats est utilisée pour le lavage des installations du site, des bennes et pour l'arrosage du biofitre. 

En cas d'impossibilité de pourvoir à la totalité de ses besoins en eau de lavage par l'intermédiaire du procédé de 
traitement, l'exploitant privilégie le recyclage d'une partie des eaux pluviales. 

Article 4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4,1.3.1 Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 
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CHAPITRE 4.2 « COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'articie 4.3.1 ou non conforme à ses 
dispositions est interdit. 

Les moyens de relevage des effluents doivent être conçus, aménagés et équipés de façon à assurer un fonctionnement 
sans faille du dispositif de pompage. Leur conception doit permettre toutes interventions jugées nécessaires. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés, notamment après chaque 
modification notable. 1! est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

«l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.….), 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ..), 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (intere ou au 

milieu). . 

Article 4.2.3 « Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les canalisations 
de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Les 
canalisations de transport du biogaz sont aériennes ou enterrées. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du 
site. 

Article 4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 
autre site industriel. 
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Article 4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

eaux vannes et sanitaires traitées par un système d'assainissement autonome in situ : 
les eaux de lavages des zones de réception (y compris les eaux de lavages des moyens de transports des matières 
et déchets), ouvrage de réception et stockage des matières et déchets, équipements de prétraitement des matières 
et déchets, qui sont injectées en tête de process de méthanisation : 

e les eaux liées au process: eaux issues des ouvrages de réception et de stockage des matières premières, les 
digestats bruts, les digestats liquides, l'eau issue du dispositif d'osmose inverse, les condensats de l'unité de 
traitement du biogaz, les lixiviats du biofiltre, les eaux de purge des chaudières 

e les eaux pluviales de toiture 

+ les eaux pluviales de ruissellement des voiries et de parking qui rejoignent le bassin de régulation après passage 
par un séparateur d'hydrocarbures. 

les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction). 

Les jus issus des matières premières stockées en extérieur, des fumiers stockés à l'intérieur du bâtiment de réception et 
du stockage extérieur de digestats solides et les eaux de ruissellement chargées issues des aires de stockages 
extérieures des déchets et matières sont dirigées vers le process de méthanisation. 

Les eaux pluviales ruisselant sur les digesteurs, les cuves de stockage fermées et les locaux techniques sont infiltrées 
dans le sol en pied d'ouvrage. 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents rejetés en milieu naturel est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1! est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de Surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement, entretien et conduite 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées 
de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemnées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans 
les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont neïtoyés par une société habilitée lorsque 
le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce 
nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de 
l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.4 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par N°1 
le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de toiture et de voiries 

Exutoire du rejet Cours d'eau « la petite rivière» 

Débit maximal instantané 3,9 ls 
. : Décanteur/séparateur d'hydrocarbures pour les eaux pluviales de voirie puis 

Traitement avant rejet stockage dans 1 bassin tampon de 247 m°. 
Mode d'évacuation finale Milieu naturel récepteur   
  

Article 4.3.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.5.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
Ils doivent, en autre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
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Article 4.3.5.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30° C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pti 

Article 4.3.7 . Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne avant d'être évacuées vers une unité de traitement externe ou 
le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.8 - Eaux sanitaires 

Les eaux domestiques sont traitées conformément aux normes et règlements en vigueur. 

Article 4.3.9 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont collectées et dirigées vers les filières de traitement prévues à l'article 4.3.4. Elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur seulement si elles respectent avant rejet les valeurs limites en concentration ci- 
dessous définies : 

Références des rejets vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf. repérage du rejet sous l'article 434) 

       2e 2 EE LE RE a 
OO compisente55et85 
Température <30°C 

MES < 35mg/! 
DCO <125 mg/l 

Hydrocarbures totaux <10 mgl 
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TITRE 5 - DÉCHETS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 5.1 « PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la concep- 
tion, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les inci- 

dences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux 

ou contaminé par des PCB. Elles sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du code 
de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du 
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 
196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés aux 
articles L 511-1 et L 541-1 du Code de l'Environnement. || s'assure que les installations utilisées pour cette élimination 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il est fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 

Les déchets résultants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations autorisées, sauf pour 
les effluents respectant les conditions de l'article 4.3.9. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

Article 5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 
541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541- 
64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7 - Gestion des déchets ou matières issus de l'exploitation de l'installation de méthanisation 

Article 5.1.7.1 Registre de sortie 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 
- la nature du déchet ou de la matière ; 
- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R.541-8 du code de l'environnement, le cas échéant ; 
- la date de chaque enlèvement : 
- les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes : 
- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouissement, 
incinération, épuration...) ; 
- le destinataire. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 
rural. 

Article 5.1.7.2 Déchets non valorisables 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations aptes à les recevoir dans des 
conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraïte des déchets destinés à la 
méthanisation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution et évacués 
régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 
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Article 5,1.7.3 Stockage du digestat 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le 

milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat (fraction solide et 

fraction liquide) produit pendant une période correspondant à la plus longue période pendant laquelle son évacuation ou 
son traitement n'est pas possible, sauf si l'exploitant ou un prestataire dispose de capacités de stockage sur un autre 
site et est en mesure d'en justifier la disponibilité. 

La capacité de stockage de la fraction du digestat brut destiné à l'épandage correspond à 8 mois de stockage minimum. 

La capacité de stockage de la fraction du digestat liquide après séparation de phase destiné à l'épandage correspond à 
9 mois de stockage minimum. 

La capacité de stockage de la fraction du digestat solide après séparation de phase destiné à la valorisation par 
compostage correspond à 2 mois de stockage. 

La capacité de stockage du concentrat d'osmose inverse destiné à être valorisé en matières fertilisantes azotées 
homologuées correspond à un an de production annuelle. 

La capacité de stockage du perméat d'osmose inverse destiné à être valorisé par irrigation des serres voisines, par 
dilution des matières premières, par imigation par aspersion en plein champ et par lavage des camions correspond au 
minimum à 21 jours de production. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES EMISSIONS 
LUMINEUSES 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V - titre 1° du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 

571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés 

par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, …) gênants pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d'émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 
bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit 
résiduel (établissement à l'arrêt). 

  

  

      

Niveau de bruit existant dans les Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 
zones à émergence réglementée allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et | période allant de 22 h à 7 h ainsi que 

{incluant le bruit de l'établissement) jours fériés les dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB (A) 4 dB (A) 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dB (A) 3 dB {A}     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur plan figurant en annexe 1 au présent arrêté. 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de 
les différentes périodes de la journée : 

propriété de l'établissement ies valeurs suivantes pour 

  PERIODE DE NUIT . 
. Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, NIVEAU SONORE ADMISSIBLE L 

4 {sauf dimanches et jours fériés): ” 
  

en limite d'établissement : 70 dB(A) 60 dB{A)         
  

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

Article 6.3.1 - Niveaux limites de vibration 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4 - EMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 

<es éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux 
Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 
plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1- Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des mafières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2 - Etat des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé 
un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 7.1.3 - Propreté des installations 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

Article 7.1.4 - Contrôle des accès 

L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non 
autorisée à l'intérieur du site. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, 
tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des 
heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée de l'installation. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de fermeture. 

Article 7.1.5 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès doivent disposer d'un revêtement durable. Elles sont notamment délimitées, 
maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.1.6 - Etude des dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 
dans l'étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1 - Comportement au feu 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de 
dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que de l'intervention ces secours en cas de sinistre. 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, d'épuration, de 
compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par des 
tiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation. 

Pour les locaux abritant le moteur de cogénération et la chaudière, toutes les parois sont REI 120. 

Les percements ou les ouvertures effectuées dans les murs ou les parois séparatives, par exemple le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 
murs ou parois séparatifs ; les conduits de ventilation sont munis de clapet coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 
le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules ; la fermeture automatique 
des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles. 

Le sol des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

Article 7.2.2 - Caractéristiques des canalisations et stockages des équipements de biogaz 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08-100) ou par des 
pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur le plan établi en application de l'article 
2.6.1 du présent arrêté. 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits 
soufrés ou protégés contre cette corrosion. 
Ces canalisations résistent à une pression susceptible d'être atteinte lors de l'exploitation de l'installation même en cas 
d'incident. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux souples, 
sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces dispositifs. 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un local 
accueillant des personnes autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas soudés, 
une détection de gaz est mise en place dans le local. 

Article 7.2.3 - Intervention des services de secours 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours 
et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux angles différents. 
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Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zones 
d'entreposage des matières. 

Article 7.2.4 - Désenfumage 

Les locaux à risque incendie abritant le moteur de cogénération et la chaudière sont équipés en partie haute de 
dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à 
l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure à 2 % de 
la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Les dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent les caractéristiques suivantes 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des ailtitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La 
classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et 
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 
- classe de température ambiante TO (0 °C) ; 
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C) ; 
- des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation 
du plus grand canton sont réalisées cellule par cellule. 

Les locaux abritant le moteur de cogénération et la chaudière sont équipés en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {par exemple lanterneaux en toiture, ouvrant 

en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 7.2.5 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens nécessaires d'alerte des services d'incendie et de secours ainsi que de moyens de 
lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment d'extincteurs répartis à 
l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

L'installation est en outre soit dotée d'une réserve d'eau d'au moins 240 m° à proximité du stock de matières avant 

traitement soit d'un accès permanent à une telle réserve située à proximité du site. Dans ce demier cas, une convention 
de mise à disposition est établie entre les deux parties. 

La réserve incendie est aménagée conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 mars 2012 portant 
approbation de l'instruction relative à la gestion de la défense extérieure contre l'incendie en Ille-et-Vilaine. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation, et notamment en période de gel. 
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L'exploitant fait procéder à la vérification périodique et à la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Les résultats des contrôles et, le cas échéant, ceux des opérations 
de maintenance sont consignés 

Article 7.2.6 - Plan de lutte contre l'incendie 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie, actualisé tous les cinq ans, comportant notamment les modalités 
d'alerte, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, les modalités d'évacuation. 

Article 7.2.7 - Systèmes de détection de fumée 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection ou 
d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestiielle au minimum des vérifications 
de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation, mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du 
décret du 19 novembre 1996 susvisé, 

Article 7.3.2 - Prévention des risques liés au biogaz 

Article 7.3.2.1 Traitement du biogaz 

Il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter la teneur en H,S par oxydation, ce dispositif est 
conçu pour prévenir le risque de formation d'une atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ce 
risque. 

Article 7.3.2.2 Destruction du biogaz 

L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit (torchère) en cas d'indisponibilité temporaire des 
équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un arrête-flammes conforme à la norme NF EN ISO 
n° 16852. La torchère est dimensionnée pour brûler l'intégralité du biogaz produit en période de pointe. Elle est, en 
outre, équipée d'un dispositif de ventilation préalable à l'allumage ou à l'arrêt de la flamme. 
La torchère est implantée à au moins 15 mètres des digesteurs. 

Article 7.3.2.3 Comptage du biogaz 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz valorisé 
ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz 
mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.3.2.4 Risques de fuite de biogaz 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air portant a 
minima sur la détection de CH4 et de H2S avant toute intervention. Les conditions d'intervention et les mesures prises 
pour minimiser la gêne vis-à-vis des populations avoisinantes sont décrites dans l'étude d'impact et font l'objet de 
consignes spécifiques. 
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Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux font l'objet 
de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées. ° 

Article 7.3.2.5 Surveillance du procédé de méthanisation 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus 
de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la température des matières 
en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement 
des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les 
seuils d'alarme associés. 

Article 7.3.2.6 Phase de démarrage des installations 

L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 
surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à 
une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 
Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations par le dossier 
technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté. 

Ârticie 7.3.2.7 Précautions lors du démarrage 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. Il établit 
une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention 
additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires 
d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

Article 7.3.2.8 Indisponibilités 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue les matières en attente de méthanisation 
susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de traitement dûment 
autorisées. 

Au delà d'un délai d'indisponibilité de 7 jours, les dispositions de l'alinéa précédent sont mises en œuvre. 

Article 7.3.2.9 Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz pourrait 
s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère explosive ou 
nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise en sécurité 
de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 7.3.2.10 Soupape de sécurité, évent d’explosion 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape de respiration ne 
débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, conçue et disposée pour que son 
bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. La disponibilité 
de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme de maintenance préventive et, en tout état de cause, après 
toute situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 
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Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de limitation des 
conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent d'explosion ou tout autre dispositif 
équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une évaluation des risques d'explosion. 

Article 7.3.2.11 Programme de maintenance préventive 

Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur et des 
principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le biogaz...) est élaboré 
avant la mise en service de l'installation. 

Article 7.3.3 « Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du 
chapitre VI du titre !! de livre Il de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations 
électriques. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans les locaux visés à l'article 7.1.1, à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien 
signalé, permettant de couper l'alimentation électrique. 

Article 7.3.4 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également se 
superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de 
détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif à la 
signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions 
concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arrêté du 28 juillet 2003 susvisé. 

Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné à l'article 2.6.1 du présent arrêté. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n°96-1010 du 19 novembre 
1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées conformément aux 
normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en vigueur. 

Article 7.3.5 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
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CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Rétentions 

Article 7,4,1,1 Dispositions générales 

Sauf dispositions contraires concernant les dispositifs de rétention des digestats et des matières en cours de traitement 
figurants à l'article 7.4.1.2, 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des flts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche, aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 

de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 

Article 7.4,1.2 Rétention des digestats et matières entrantes 

L'installation est munie d'un dispositif de rétention, éventuellement réalisés par talutage, d'un volume au moins égale au 
volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site le digestat ou les matières en 
cours de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du 
digestat. 

La barrière active ou passive de la rétention doit garantir à minima une durée de maintien en son sein de 28 jours du 
digestat ou des matières en cours de traitement 

En fondation des cuves partiellement enterrées situées à l'intérieur de ces rétentions est disposée une membrane 
d'étanchéité. Un réseau de drainage permet de collecter les éventuelles fuites en cas de perte d'étanchéité et un regard 
de collecte permet un contrôle a minima hebdomadaire de l'ouvrage. 

L'exploitant justifie des performances de la rétention sur la durée par un organisme externe compétent. 
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En cas de détérioration des rétentions, l'exploitant fait procéder aux travaux nécessaires afin de garantir le maintien de 
leurs performances initiales. 

Article 7.4.2 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Le volume de confinement aura une capacité 
d'au moins 240 met est assuré par un bassin. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Le premier flot des eaux pluviales est collecté dans un bassin d'orage de capacité minimum utiles pour cette fonction de 
247 m°. 

Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Article 7.5.2 - Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant présenter un risque d'explosion, ou présentant un risque 
d'incendie, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation de ce risque (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis 
d'intervention " et le cas échéant d'un " permis de feu". 

Ce permis, établi et visé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura expressément désignée, est délivré après analyse 
des risques correspondants et définition des mesures de prévention. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, ces documents doivent être cosignés par l'exploitant et le responsable de l'entreprise extérieure ou 
les personnes qu'ils auront expressément désignées. 

Avant la remise en service de l'équipement ayant fait l'objet des travaux mentionnés ci-dessus, l'exploitant vérifie que le 
niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 

Article 7.5.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place ainsi que des installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées 
les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4 « Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 

l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

+ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi 
et le stockage de produits incompatibles ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), ainsi 
que les conditions de destruction ou de relargage du biogaz 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, et notamment du biogaz ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 4.2.4 et 
des moyens de confinement prévues à l'article 7.4.2, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

les instructions de maintenance et nettoyage ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 

+ l'obligation d'alerter les personnes susceptibles d'être affectées en cas d'accident, 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Atticle 7.5.5 « Formation du personnel 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont 
formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la maintenance de l'installation, à 
la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des personnels 
compétents sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation aux besoins justifiée. 
La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne nouvellement embauchée. Elle est 
renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents ayant 
effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le 
retour d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 

À l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de formation 
précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le contenu de ja formation. 
Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 
Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article 

CHAPITRE 7.6 Substances radioactives 

Article 7.6.1 - Equipement de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre systématiquement pour ie 
contrôle des matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou des déchets 
d'industries agro-alimentaires visant à vérifier l'absence de déchets radioactifs. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé par l'exploitant en tenant compte du bruit de fond local sans pouvoir le 
dépasser de trois fois. 
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Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements jonisant est étalonné au moins 
une fois par an par un organisme dûment habilité. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, d'étalonnage et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la radioactivité. 

Article 7.6.2 - Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire 
spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des 
intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l'origine des rayonnements ionisants n'ont 
pas été caractérisées. 

L'exploitant établit, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 HSv/h. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 
déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au 
déclenchement du détecteur. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 - INSTALLATION DE COMBUSTION 

Sauf dispositions contraires aux dispositions du présent arrêté préfectoral, les dispositions de l'arrêté ministériel du 24 
septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique n°2910-B de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sont 
applicables au moteur et à la chaudière fonctionnant au biogaz. 

CHAPITRE 8,2 EPANDAGE 

Article 8.2.1 - Epandages autorisés 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage d'une partie des digestats bruts, d'une partie des digestats liquides 
obtenus après séparation de phase et d'une partie du perméat d'osmose inverse issus de son unité de méthanisation, 
sur les parcelles dont la liste, par exploitation agricole, figure en annexe du présent arrêté, 

Les parcelles concernées par l'épandage du digestat représentent 1233,68 hectares répartis entre 25 exploitations 
agricoles, reconnues aptes à l'épandage dans les limites permettant l'équilibre de la fertilisation. 

Les parcelles concernées par l'épandage du perméat d'osmose inverse représentent 27,8 hectares appartenant à 1 
exploitation agricole, reconnues aptes à l'épandage dans les limites permettant l'équilibre de la fertilisation. 

Les parcelles concemées sont situées en Ille-et-Vilaine dans les communes de : 

Bédée 

Boisgervilly 

Iffendic 

Le Crouais 

- Le lou-du-Lac 

39/52



- La Nouaye 

- Montauban de Bretagne 

- Saint Gonlay 

— Saint-Malon-sur-Mel 

Saint méen le Grand 

Saint M'hervon 

Saint Onen la Chapelle 

Saint-Uniac 

Elles sont jointes en annexe 2 du présent arrêté. 

Les terrains de classe 1 représentent une superficie de 259 hectares où l'épandage n'est autorisé qu'en période de 
déficit hydrique. 

Les terrains de classe 2 représentent une superficie de 975 hectares où l'épandage est possible toute l'année. 

Ces épandages ont lieu sous réserve du respect des périodes autorisées au paragraphe 8.3.9. 

Toute modification ou extension du périmètre d'épandage doit faire l'objet, au préalable, d'un dossier établi 
conformément à l'article R512-33 du code de l'environnement. 

Article 8.2.2 - Règles générales 

L'épandage des digestats bruts, des digestats liquides et de l'eau issue de l'osmose inverse sur ou dans les sols 
agricoles respecte les règles définies par : 

- les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

+ l'arrêté préfectoral en cours de validité relatif au programme d'actions à mettre en œuvre en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole. 

En cas de surplus momentané et exceptionnel de déchets et/ou d'effluents ou en cas d'impossibilité temporaire de se 
conformer aux dispositions du présent arrêté, l'exploitant met en œuvre des flières alternatives d'élimination ou de 
valorisation. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 
- Producteur de déchets ou d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 
- Producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Ils comportent a minima : 

Les noms ou dénominations sociale, adresses, signatures des parties prenantes 

La liste des parcelles concemées par épandage industriel 

La référence de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'épandage 
L'engagement écrit du producteur à épandre dans les règles 
Les modalités d'information réciproques des parties prenantes sur les épandages à réaliser 
le volume d'effluent reçu et les quantités d'azote et de phosphores correspondantes 

Ces contrats mentionnent l'obligation de faire apparaître sur les bordereaux de livraison le pourcentage d'azote d'origine 
animale. 

Le contrat sera révisé à chaque modification de données. 
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En cas de cessation d'épandage sur une parcelle, l'exploitant : 
e réalise les analyses de sols confomément au paragraphe 8.3.15 ci-dessous 
+ informe le maire de la commune concernée du retrait de la parcelle du périmètre d'épandage 
+ transmet le justificatif au préfet lors de l'envoi du bilan agronomique annuel! 

Article 8.2.3 - Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de digestats provenant de l'unité de méthanisation 
exploitée par la société centrale Biogaz de Montauban de Bretagne. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.2.4 - Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié, qui devra montrer en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des 
produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les digestats et l'eau issue de l'osmose inverse à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  Eléments traces métalliques Le déchet ou l'effluent épandu doit respecter en concentration et en 
flux cumulé les limites prévues au tableau 1a de l'annexe Vil-a de 
l'arrêté ministériel du 2/02/98 modifié. 

En outre, pour les péturages ou les sols de pH inférieurs à 6, le flux 
cumulé sur une durée de 10 ans apporté par les déchets ou les 
effluents doit respecter les valeurs limites figurant au tableau 3 de 
l'annexe Vil-a de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

  Eléments traces organiques Le déchet ou l'effluent épandu doit respecter en concentration et en 
flux cumulé les limites prévues au tableau 1b de l'annexe VIl-a de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

  Eléments pathogènes Conforme à l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 
  Matières fertilisantes Digestat sous toutes ses formes et perméat d'osmose inverse : Flux maximal annuel Azote {N) : 90,498 tonnes/an 

Phosphore (P205) : 50,172 tonnes/an 
potasse (K20} : 61,37 tonnes /an 

Paramètres physico-chimiques pH compris entre 6,5 et 8,5       
  
  
Article 8.2.5 - Caractéristiques des sols 

Les déchets ne peuvent pas être épandus si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l'une 
des valeurs limites figurant au tableau 2 de l'annexe VIl-a de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Les déchets effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque 
les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
e le pH du sol est supérieur à 5 

la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du soi à une valeur Supérieure ou égale à 6 : 
ele flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe VII a de 

l'arrêté ministériel du 2 février 98 modifié. 

Article 8.2.6 - Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

La fertilisation en azote et en phosphore ne doit pas conduire à des apports excessifs. L'équilibre de la fertilisation est 
obligatoire. 
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Les quantités et les doses à épandre sont définies sous la responsabilité de l'exploitant. Ce dernier doit notamment 
appliquer les référentiels régionaux de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne. 

D'une part, les apports de toutes origines, déclarés par l'exploitant, doivent être pris en compte pour estimer l'équilibre 
de la fertilisation de façon à ce que la surface agricole épandable de chaque exploitation mettant des terres à disposition 
du plan d'épandage de la société Centrale Biogaz de Montauban de Bretagne : 

+ ne reçoive pas plus de 170 kg d'azote d'origine animale par hectare de SAUZ et par an dans la limite de 
l'équilibre de la fertilisation: 

Zeau : Surface agricole utile 

D'autre part, l'équilibre doit être respecté entre la capacité d'exportation des cultures du périmètre d'épandage et le flux 
produit par les effluents et/ou déchets, sur les paramètres phosphore et potasse. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

e du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

+ des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 
confondus. 
des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 
des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 
de l'état hydrique du sol, 
de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle dune succession de cultures sur plusieurs années. 
du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

En tout état de cause, la dose d'apport d'azote {exprimée en azote global) à la parcelle ne doit pas dépasser, compte 
tenu des autres apports ferlilisants et toutes origines confondues, les valeurs suivantes : 

e 350 kg/ha/an sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 
e 200 kg/ha/an sur les autres cultures (sauf légumineuses), 

e aucun apport sur légumineuses 

Article 8.2.7 - Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est 
soit impossible, soit interdit par la réglementation etfou par l'étude préalable. Ils sont situés sur le site de production ou 
sur un site déporté à l'extérieur clairement identifié et accessible à tout moment à l'exploitant producteur de déchets. 
Le site dispose : 

+ d'un volume de stockage pour le digestat brut destiné à l'épandage correspondant à 8 mois de stockage 
minimum 

d'un volume de stockage de pour le digestat liquide destiné à l'épandage correspondant à 9 mois de stockage 

d'un volume de stockage pour l'eau issue de l'osmose inverse correspondant à 21 jours de stockage 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 
voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pieins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 
Le dépôt temporaire de déchets et/ou d'effluents sur la parcelle d'épandage n'est pas autorisé. 

Article 8.2.8 - Interdiction d'épandage 

L'épandage est interdit : 

e pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets 
solides, 

e pendant les périodes de forte pluviosité et les périodes où il existe un risque d'inondation, 
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en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 
+ surles terrains à forte pente dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage, 
e à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de 

contenir des micro-organismes pathogènes 

En outre, les calendriers d'interdiction d'épandage, définis dans les arrêtés ministériels et préfectoraux en vigueur 
relatifs au programme d'actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole, doivent être respectés. 

De plus, les épandages des effluents bruts sont interdits : 

— toute l'année : les dimanches et jours fériés 

Article 8.2.9 « Modalités d'épandage 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les déchets 
et d'éviter toute pollution des eaux. Elles sont réalisées à l'aide de tonnes équipées d'enfouisseurs ou de rampes à 
pendillards ou tout autre système rendant un service équivalent qui serait au préalable validé comme tel par l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées. 

Elles sont réalisées sous la responsabilité de l'exploitant, producteur des déchets qui doit mettre en œuvre un dispositif 
de surveillance afin de vérifier qu'elles répondent aux exigences réglementaires. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
+ à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de 

toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
e à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 

+ à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 
présenter un risque écotoxique ; 

+ à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la Stagnation prolongée sur 
les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux 
souterraines ne puissent se produire. 

Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de quarante huit 
heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, l'épandage de 
déchets respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe Vil-b de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié, à savoir par département pour des pentes inférieures à 7% : 

  

  

  

  

  

  

Nature des activités à ss A ann EARE protéger Ille-et-Vilaine Domaine d'application 

Eaux de surface >35 m et >10 m si bande enherbée Pente du terrain inférieure à 7% 

Forages et puits >35m Pente du terrain inférieure à 7% 
Points d'alimentation en eau 550 m . 

potable Pente du terrain inférieure à 7% 

Sol gelé interdit 

Sol enneigé interdit     
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    Nature des activités à Délai Minimum 

  

  

protéger 

Trois semaines avant la remise à l'herbe des animaux oul En cas d'absence de risque lié à la pré- 
de la récolte de cultures fourragères ac à 

Herbages ou culture “ ù sence d'agents pathogènes 
fourragères. Six semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou 

de la récolte des cultures fourragères Autres cas 

  Terrain affectés à des 

cultures  maraïchères ou 14 a snaoé 
fruitières à l'exception des Pas d'épandage pendant la période de végétation 

cultures d'arbres fruitiers. 

Terrains destinés ou affectés|Dix mois avant la récolte et pendant la récolte elle- 
à des cultures maraïîchères/même. 

ou fruitières, en contact avec]. , 
les sols, ou susceptibles Dix-huit mois avant la récolte et pendant la récolte elle- 

d'être consommés à l'état cru. MÊME. _ 

  

        
  

La distance d'épandage (effluents de type Il} pour les parcelles à plus de 7 % de pente est de 100 mètres et peut être 
ramenée à 35m en cas de talus perpendiculaire et continus. 

Article 8.2,10 - Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard 
un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

e _ laliste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, avec la caractérisation des systèmes de 
culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) et les plans de fumure prévisionnels 
de ces parcelles établis par les prêteurs; 

° une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VI! c de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable ; 

° une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 
agronomique...) ; 

e les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par unité 
culturale…) ; 

e l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle des épandages, de la valorisation des 
effluents et/ou déchets produits par l'établissement en respectant l'ensemble des contraintes réglementaires, notamment 
celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résultant des études préalables, notamment liées aux 
impossibilités d'épandage et au respect des doses d'apport. 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.11 - Filière alternative 

En cas de surplus momentané et exceptionnel de digestats ou en cas d'impossibilité temporaire de se conformer aux 
dispositions du présent arrêté, l'exploitant met en œuvre des filières alternatives d'élimination ou de valorisation. 

Article 8.2.12 - Cahier d'épandage - Suivi agronomique 

Un cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection desinstaliations classées. 1! comporte les informations 
suivantes : 

- les quantités de déchets etou d'effluents épandus par unité culiurale, ainsi que les apports en azote et 
phosphore correspondants ; 

-— les dates d'épandage ; 

— les parcelles réceptrices, leur surface et leur aptitude : 
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— la nature des cultures ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et déchets, avec les dates de 
prélèvements et de mesures, ainsi que leur localisation ; 

— l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Chaque fois que des effluents sont épandus sur des parcelles mises à disposition par des tiers un bordereau cosigné 
par le producteur des effluents et le destinataire est établi au plus tard à la fin de la campagne d'épandage. Il comporte 
l'identification des îlots culturaux récepteurs, les volumes par nature d'effluents, les quantités d'azote épandues, le 
pourcentage d'azote d'origine animale et la date de l'épandage. 

Article 8.2.13 - Analyses et surveillance du digestat et de l'eau d’osmose inverse 

Le volume des effluents et déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 
les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue périodiquement des analyses sur les digestats épandus et l'eau issue du procédé d'osmose inverse 
selon le protocole suivant ou lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de 
modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments traces métalliques et composés organiques. 

Un lot correspond à un type de déchets épandus (digestats bruts, digestats liquides) par campagne d'épandage. L'eau 
issue du procédé d'osmose inverse peut permettre l'irrigation de parcelles voisines du lieu de production toute l'année 
sous réserve de respecter la limite de saturation des sois. 

L'exploitant effectue une analyse sur chaque iot épandu avant chaque campagne d'épandage. Pour les campagnes 
d'épandage dont la durée dépasse un mois, une analyse complémentaire est réalisée par mois. 

Deux analyses complémentaires seront effectuées la première année sur les digestats bruts et les digestats liquides en 
début de campagne ainsi qu'une analyse complémentaire en cours d'année. 

Sur la base des prévisions de l'exploitant en matières d'épandage, à savoir deux campagnes d'épandage annuelles pour 
les digestats bruts et les digestats liquides, l'une longue et l'autre courte et une imigation toute l'année au moyen des 
eaux issues du procédé d'osmose inverse, le protocole d'analyses sera le suivant : 

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
            

Digestat brut Ï Digestat phase liquide I Eau d'osmose inverse 
Paramètres Fréquence 

Nombre Nombre Nombre d'analyse | Nombre d'analyse Nombre Nombre 
d'analyse au | d'analyse au |au cours de la Îère| au cours des d'analyse au | d'analyse au 

cours de la 1ère! cours des année années suivantes [cours de la 1ère] cours des 
année années année années 

suivantes suivantes 
H 

Matière sèche (en %) 

Matière organique {en %) 
N global 

N ammoniacal {en NH4) 
Rapport C/N 
Phosphore total (en P:05} 
Potassium totai (K:0) 8 5 6 4 4 2 

Calcium total (en CaO) 

Magnésium total (en MgO) 

Arsenic 1 - - - - - 
Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, 

Mo, Zn) 

Éléments traces métalliques : 8 5 6 4 2 2 
cadmium, chrome, cuivre, mercure, 

nickel, plomb, zinc, 
chrometcuivre+nickel+zinc       
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  Composés traces organiques 

fotai des 7 principaux PCB1, fluo- 
ranthène, benzo{(a)pyrène 

1PCB 28, 52 101, 118,138,153, 180 
      Eléments pathogènes (enterovirus, 2 1 2 1 1 1 

Salmonella, œufs d'helminthes         
  

Article 8.2.14- Analyses et surveillance des sols 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène selon le protocole 
Suivant : 

granulométrie, PH, matière sèche (en %), matière organique (en %), azote global, azote ammoniacal {en 
NH4), rapport C/N, phosphore (P205) échangeable, potassium (K20) échangeable, calcium (CaO)} 
échangeable, magnésium (MgO) échangeable, 

  

Paramètres Périodicité 

granulométrie 

pH 

matière sèche (en %) 

  

  

  

  

matière organique (en % 
  

  

  

azote global 

azote ammoniacal (en NH4) Etat initial avant premier épandage pour toute parcelle ou 
rapport C/N groupe de parcelles puis renouvellement tous les 5 ans au 
  

. phosphore (P205) échangeable maximum 

  

potassium (K20) échangeable 
  

calcium (CaO) échangeable 
  

magnésium (MgO) échangeable 
  

oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), 

une analyse avant le premier épandage, puis tous les 10 
éléments traces métalliques(cadmium, Chrome, cuivre, mercure, | ans et après l'ultime épandage (pour les parcelles exclues 

nickel, plomb, zinc), du périmètre d'épandage)       
  

Les parcelles de référence ont été présentées dans le dossier de plan d'épandage. 

Article 8.2.15 - Déclaration annuelle des quantités d'azote épandues ou cédées 

Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole située en région Bretagne 
ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située 
ou non dans la région, a l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable, des quantités d'azote 
de toutes origines épandues ou cédées. 

La déclaration comporte au minimum les informations mentionnées dans l'annexe | de l'arrêté du 7 mai 2012 relatif aux 
actions à mettre en œuvre dans certaines zones ou parties de zones vulnérables. 

La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de l'année précédent l'année en cours au 31 août de l'année 
en cours et s'applique à l'ensemble des personnes mentionnées au 1er alinéa de cet article. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

. CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de Surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des Installations Classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d'autosurveillance. 

Article 9.1.2 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant 
fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 
extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci 
doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 « MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.2.1 - Autosurveillance des émissions atmosphériques et des odeurs 

Article 9.2.1, Composition du biogaz 

Les teneurs en CH4 et H2S du biogaz sont mesurées quotidiennement au moyen d'un équipement contrôlé et calibré 
annuellement et étalonné a minima tous les 3 ans par un organisme extérieur compétent. 

La teneur maximale en H2S du biogaz admis en combustion en fonctionnement stabilisé est de 300 ppm. 

Article 9.2.1.2 Installations de combustion 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux alinéas suivants. 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté ministériel du 7 juillet 
2009 relatif aux modalités d'anaiyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. Tous les résultats de la 
surveillance sont enregistrés. 
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Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations 
classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées, ou, s'il n'en existe pas; accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou FA). 

L'exploitant réalise dans les conditions prévues à l'article 3.2.4 une mesure en permanence du débit du rejet à l'atmosphère 
correspondant ainsi que les mesures prescrites aux alinéas suivants. Dans ie cas où les émissions diffuses représentent 
une part notable des flux autorisés, ces émissions sont évaluées périodiquement. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues. 
Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant 
d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010. 

La concentration en SO, dans les gaz résiduaires est mesurée : 

- une fois par trimestre ; 
- et l'exploitant réalise une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soutre des 
combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation. Les conditions d'application du présent alinéa sont 
précisées dans le programme de surveillance, prévu au premier alinéa du présent article 

La concentration en NOX dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par trimestre. 

La concentration en CO dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par semestre. 

Lorsque ces polluants sont réglementés, les concentrations en HF, HCI, dioxines et furanes, HAP, COVNM et métaux dans 
les gaz résiduaires sont mesurées une fois par semestre. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries de mesures ne 
dépassent pas les valeurs limites d'émission. 

Le bilan des mesures est transmis semestriellement à l'inspection des installations classées, accompagné de commentaires 
sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Article 9.2,1.3 - Surveillance des odeurs 

L'exploitant fait réaliser dans un délai d'un an après la mise en service de l'unité de méthanisation, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation, une campagne d'évaluation de l'impact olfactif dans l'environnement 
selon la même méthode que celle mise en œuvre lors de l'état initial joint à l'étude d'impact du dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter le site. 

Cette évaluation de l'impact offactif établit la liste des principales sources d'émissions odorantes vers l'extérieur, qu'elles 
soient continues ou discontinues, et mentionne le débit d'odeur correspondant. 

Cette étude vérifie le respect des dispositions de l'article 3.2.5.2 du présent arrêté. Elle sera renouvelée en tant que de 
besoin et si le suivi révèle une non-conformité, à la demande de l'inspection de l'environnement et aux frais de l'exploitant. 

Les paramètres définis à l'article 3.2.5.2 en sortie de l'unité de désodorisation font l'objet d'une mesure annuelle. 
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Article 9.2.2 - Autosurveillance des eaux 

Article 9.2.2.1 - Autosurveillance des eaux pluviales non polluées 

Les contrôles décrits à l'article 4.3.9 sur les effluents rejetés dans le milieu naturel à partir du bassin tampon de collecte des 
eaux pluviales internes sont au minimum effectués une fois par an. 

Article 9.2.3 - Autosurveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini, Ce récapitulatif prend en 
compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. L'exploitant utilisera pour ses 
déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.4 - Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement 
à l'inspection des Installations Classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DiFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1 - Actions correctives 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres. L'exploitant suit les 
résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'autosurveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs régiementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2 Analyse et transmission des résultats de l'autosurveillance des émissions atmosphériques 

Les résultats sont transmis à l'inspection de l'environnement semestriellement. 

Article 9.3.3 - Analyse et transmission des résultats de l'autosurveillance des émissions sonores, des émissions 
olfactives et des eaux pluviales 

Les résultats sont transmis à l'inspection de l'environnement au plus tard dans le mois qui suit leur réception par l'exploitant. 

Article 9.3.4 Analyse et transmission des résultats de la surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés au moins pendant 5 ans. 

Article 9.3.5 - Conservation des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés au moins pendant 5 ans. 

Article 9.3.6 - Analyse et Transmission des résultats de la surveillance de l’épandage 

Le cahier d'épandage mentionné à l'article 8.3.13 du présent arrêté est tenu à la disposition de l'inspection de 
l'environnement pendant une durée de 10 ans. 
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TITRE 10 - BILANS PERIODIQUES 

CHAPITRE 10.1 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.1.1 - Déclaration environnementale annuelle 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, une déclaration annuelle portant sur l'année 
précédente : 

e__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

+ dela masse annuelle des émissions de polluants et des déchets, suivant un format fixé par le ministre chargé 
des installations classées. La masse émise est la masse du polluant mesuré émise sur l'ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air et l'eau, quel qu'en soit le cheminement, 
ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Cette déclaration est effectuée selon les instructions nationales en vigueur. 

Article 10.1.2- Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse au préfet un rapport d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans 
le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée. Le rapport précise également le mode de valorisation et le taux de valorisation annuel du biogaz produit. |! 
présente également le bilan des quantités de digestat produites sur l'année le cas échéant, les variations mensuelles de 
cette production ainsi que les quantités annuelles par destinataires. 

Article 10.1.3 — Information du public 

Conformément à l'article R125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet du département 
et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les documents précisés à l'article 
précité. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation, si elle existe, conformément 
au point I! de l'article R125-8 de code de l'environnement. 

Article 10.1.4- Bilan annuel des épandages 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage. 

il comprend notamment: 
* les parcelles réceptrices ; la correspondance entre l'identification cadastrale des parcelles et l'identification PAC si 

cette dernière est utilisée, sera clairement mentionnée. 
* un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 

l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 
indésirables apportées sur chaque unité culturale, et es résultats des analyses de sol : 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes 
de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent : 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Il sera accompagné d'une synthèse sous la forme d'un tableau présentant les différentes parcelles {ou groupes de 
parcelles) ayant fait l'objet d'épandage avec les informations minimum s suivantes : 
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Il précise par ailleurs précisément les parcelles ayant fait l'objet d'un épandage en période d'excédent hydrique avec leurs 
caractéristiques (typologie du sol et culture en place). 

Les modifications des parcellès et de leurs caractéristiques par rapport aux données mentionnées dans le dernier arrêté 
préfectoral d'autorisation de l'installation classée seront clairement mentionnées. 

En outre, l'exploitant doit justifier : 
1. les éventuels écarts entre le bilan et le programme prévisionnel établi avant le début des opérations concemées. 
2. Les éventuels dépassements des volumes/quantités autorisés par rapport à ceux mentionnés dans l'arrêté 

préfectoral d'autorisation {y compris par parcelle) 

D'une façon générale, le bilan mentionne clairement et justifie en conclusion les éventuels écarts des données d'épandage par rapport à celles autorisées dans l'arrêté préfectoral 

Ce bilan sera annuellement transmis par l'exploitant au préfet (avant le 31 mars de l'année suivante) et aux agriculteurs 
concernés. 

  

TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Article 11.1.1- Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de RENNES. 

1° parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvé- 
nients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 
L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été noti- 
fiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atté- 
nuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 1.1.2 - Publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, 
sera affiché en mairie de MONTAUBAN DE BRETAGNE pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de MONTAUBAN-DE-BRETAGNE fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture d'Ille-et-Vilaine l'ac- 
complissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation 
à la diligence de la société Centrale Biogaz de Montauban-de-Bretagne. 

51/52



Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir: Bédée, 
Boisgervilly, La Chapelle-du-Lou, Le Crouais, lffendic, le Lou-du-Lac, Montauban-de-Bretagne, La Nouaye, Saint-Gonlay, 
Saint-Maon-sur-Mel, Saint Meen-le-Grand, Saint-M'Hervon, Saint-Onen-La-Chapelle et Saint-Uniae. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Centrale Biogaz de Montauban de Bre- 
tagne dans deux journaux diffusés dans le département. 

Article 11.1,3 - Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture d'ille-et-Vilaine, le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du lo- 
gement et l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, sont chargés chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la S.A.R.L. Centrale Biogaz de Montauban-de-Bretagne et dont une copie 
sera adressée au Maire de MONTAUBAN DE BRETAGNE. 

Rennes, le — 8 DEC. 204 

Pour le Préfet, 
le Secréjaire Géné 

   

  

    Patrice FAURE 
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o 
og 
ego 
og 
oc 
om 

ac 

    

NOTFS 

Ports 
“Tirs, bande enharbée 

Cutture 

ae
Bo

oc
on

ov
os

ap
e



Expiellatlon : VADIE Joseph 
Adrests: La Thébaudale 

  

Corne : 39 340 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

cone or Réérancss 
cadsstrales 

van 1 H598695 
va 2 AK 047 04804E,050,051.052,063,082 
va 4 m0 

VAS. s 
vas 
var. 7. 
Vas $ 
VAN æ 
vai ñ 
Van2 La 
VAS. 1 

var 4 
VANE 16 
VAE, a 

vais 5 
VA20 2 
VA 2 AK 040 
VAL 2 AK 618,017 .022 
VAUS æ nr va 8k 184 
Vaur 2 ‘AK 002 
VARA 2 AK 183,184 
VAR... 28. . A 11 
Visa à 684202 
VAS ss ZA048069 
VARA #4 

VARS 36 
VAR, 26 
VAT 7 
VAS 3 
vase 5 
veus a 
sat 4 
vu 32 
Vans 3 
VAU4, 4, 

VAS 46 
vase 4 

vaut # Dee 

TOTAL 

    

FIGHER PARGELLARE 

COMMUNE 

MONTAUBAN DE-BRETAGRE 
MONTAUBAN DE-BRETAGNE 
SAINT-ONEN LA-CHAPELLE 

SAINT MEENLE-GRAND 
MONTAUBAN DE-BRETAGNE 
SANT-ONEN LA CHAPELLE 
MONTAUBAN OË GRÉTABNE 

LEcRoUS 
LEGO. LECROUS 
LE CROUMR 
LÉ ÉROUAS 

MONTAUBAN DE SRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE MON T-UBAN OE BRÉTONE 
MONTAUBAN OE BRETAGNE 
HONTALZANDE-ERETAGNE 
HONTAUBANDE-BRETAGNE 
MONTAUBAN-DE-BRETAGNE, 
MONTAUBAN DE-ERETAGNE 
MONTAUBAN DE SRETAQNE 
MONTAUBAN DE ERETAQNE 
MONTAUBAN AE RETAGNE 
SANT-ONEN LA CHAPELLE 

  

MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 
LONTAUBAN DE BRÉTAGNE 

MONTAUBAN DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN DE-BRETAGNE 

7219 

Poga a 

  

o 000 
on 
on 
se 

am 
182 
18e 
cu 
2 

  

E 
22 
5 
107 

sam 

APTITUDE DES SOLS (ha) 
1 2 E 

age 
188 
ase 
408 

    

PE MOTFS D'EXCLUSION 

20 Tire, cours dau'bande share, parts 
O7B | cour d'eau bare arherbde, parts 

STE Tien 

  

228 cours d'eau bande onherbéa, 
roura dau barre aharbe, arte. 

cours dau bande anbarbée, pars 
Gus deau bare onharbée, pare 

Tes 

  

181... Dar cou du banda are go, parts 
452.’ Tlere, aours dau band arherbgn 

3008 nes 
44 Ten 
bas" fier 

Cuiturar 

D
h
G
p
m
o
n
o
n
n
n
a
o
n
o
v
o
o
n
o
n
o
m
o
n
s
a
a
o
v
e
 

»'
o0

%



CHER PARCELLARE 

Exploitation : GAËG DE LA RAMNAIS 
Adresse 

  

Raminé 
Commune: 35 H0LE LOU DU LAC 

         

  

Gone 107 COMMUNE sau AFFITUDE DES SOLS {ha} SPE SPE : MOTFS D'EXCLUSION Culture 
&a) 0 2 € Qu) ai 4 BEDEE 050 0% on om ce 

LE LOU-DULAC 902 dx 0 025 € 
RAN2 2 LELOUDULAC 000 126 010 188 108 Term € 
RANS 3 . . 20 nr HELOMOULAT BR on. 20 . ‘Tiers &. 

obx 065 86 06-107 ÂOL 100.189 20 206 207 208 208 210 2 
RAM 4 111221 280.282 283,284 285,286,297 269 nc La ne us Eu 

: D 000 9412 920. Tiers, Se RME 7 2AbadADIAHÉMEENS TIR IE 16780, ra ds TT BÈDEE Go a 8287 Mia & 
FRAME 8 ZA 091,079 082.084,179 . BED ao. 928 SU Ter SE. 
RAT. 7 ages LE LOL DU LAS 132 Geo. 073. 1138 tem É 
RME ë dusse MONTAUBAN-DÉBRETAGNE "186 7" 000 000 Gad h4o 176 je È 

RAU1O nn ANT2128 175 LA LOIDU-LAE 3e... 180. 307 983. 254.204. Ta g. 
RAM ñ Dr MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 118 (000 1,19 015 “096 "OR :Tias È 
RAM12 2 D:2132222332 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 304 UA9 255 000 255 25 € 
RAMIA A 48147-14849 LE LOUQULAC 144.048 128 240. 128,..,128 c. 

dassdeo MONI-UBAN DE BRETABNE 177 OA 134 CSST ST ë 
RAuna A160A151,162 LE LOUDULAC 18 00 18 00 135 148 € 
RAMTS Ds08 MONTAUBAN DEBRETAGNE 0% 000 056 900 02 os € 
FRAME ASS LELOL-OU-LAG 068 000 068 ao 068 06 € 

étac Sin idée a os ie 

 



CHER PARCELLARE 

Exploitation : EARL DU BEAU CHENE 
Ares: La Beau Chan 

Commune : 36457 BEDÉE 

      

gone LOT Références COMME sau 
cadavtral thai 

1 AATAABSTAA FAITS ;B 186 BEDEE 1440 
2 1 122123,166,167.188 BEDEE 1855 
3 BABIAST2NIZOZARAITAARMIT AIS BEDEE 22 
4 m196 BEDÉE. 17 
$ B 68,164 ÉD 145 
ë B185 BÉDEE 15 
7 B184 BED ss 
ë aidera HONTUBANDEBRETABNE 
8 CL EC a76 
1 Ba das 
fi BhihisiiRs 268 
12... A O10gér 049,200,213,280,290,327. BEDEE 1282 
# m2 2a BÉDÉÉ 212 

ga 

  

Page 

020 o2 1418 
020 000 1655 

2224 
990...000 173. 
600 "600 ‘ins 
oo 0m 15 
900,000... 151 
CS ORSTE 

APTITUDE DES SOLS {ta 
1 2 E 

12 
on 
221 
288 
or 
040 
oc 
Gas 
ga 
200 
040 
oes 
a 

7 

pe 
fs 

    

MOTFE D'EXCLUSION Gulturet 

a
'
a
f
a
n
o
o
n
n
o
ÿ
a
s



Esplaltation : 
Agresse 
Commune 

CS 

PAC2S 

TA 

EARL PATTERCOULON 
La Uorinitee 
26260 LONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

aor Références 

H242GZA 2AS TA ITA STE TE, 
3 377 378,188, 1072 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

FOHER PARGELLARE 

sau 
Ga) 

0 

  

a. 

  
AFTITUUE DES SOLS (he) 

e 1 2 E 
47 on 723 or 

AZ. 0nn 788. 047 

Poga 3 

sPe 
ta) 
740 

  

sPe 
Cha) 
763 

743 

NOTFS D'EXCLUSION 

“Tirz cours dau, hands anhacbe À 

CA 

cp



EARL DE LA ORNERE 
La Morinière 

Commune: 35 180 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

  

copE nor Références 
cadestrales 

MOR2 2 AY18:119,520,321 22329 24 
A126 220,806 248,247 MB BAZAAA AFO 816 216,240, À 

   

  

Mora 3 2°" 60 266 a0S are a81,062 2259641018 
woRs 4 ZA MEDIA OS OM 
HORS ë G 124 S2RSS: MAS MORS ‘ 
MORT 7 
HORS ‘ 
NOR 
MORE 0 
Mort "1 
MORTE AT 
HORIS 2 HD 142 148 Ad LAS AT 32 1024 GS 
MR 1 Han 
MORE EL 107 MORE 16 206 
roraL 

FICHIER PARCELLARE 

COMUNE sau 

MONTAUBAN-DE BRÉTAGNE !_ 3,28 

WONTAUBAN-DE-BRETAGNE | 170 
(MONTAUBAN.DE-BRETAGNE :. 223 
MONTAUBANDE-BRÉTABNE | 72 
MONTAUBAN DE-BRETAGNE ! 417 
MONTALEAN-DE-BRETAGNE : 470 
MONTAUBAN DE-LRETABNE : 186 
MONTAUBAN-DE © RETAGNE. !. 018 
MONTAUBAN DE BRÉTAGNE :. 14 

MONTAUBAN-DE BRETAGNE :° 029 
MONTAUBAN.E-BRETAENS. 768 
MONTAUBAN-DE-SRÉTABNE 1482 
MONTAUBAN-DE-BRETAGNE ! 321 
MONTAUBAN-DE-BRETAGNE :. 043. 
MONTAB-NDE-GRETARNE : "168 

Page 10 

AFTITUDE DES SOUS {ha} 
dt 2 CE 

29 ‘or Oo | 017 
42 teur ! 0 
am 22. 04 
üe éao : 136 
1 0% : 037 
vo s70. où 
rl F8. Où 
92 gun.….026 5% Fe "0 
0% da: 600 

32 340: 0e 
18 Sa; 048 
ox 324 | 02 
200 94 000 

os 40 + do 
seu ass : 40 

  

sp 
tra} 
073 

136 
273 
Er 

MOTFS D'EXCLUSION 

Le 

Ten 

Cultura 

& 

c 
& 

LE
 

an
og

ge
 
vo
ie



  

dress 
Commune 

00e 

Hov2 

MODs 

Mons 

NOD7a. 
HIDE 
HOO7E. 

MOD 
Mopi9 
HOB12 

TOTAL 

Mon Désir 
15 360 MONTAUBAN DE-BRETAGNE 

cadestralez 
HAASA127 
ZA0S 
Hoss 

HOG711SA17118,119,120124,122,129,124, 
126.129 : ZA 0D1.002,006,008,098,080.047 
G180 272 277.278 944 ; ZA OZT,CAGOSS 

ZA DA DB AA DAE 
H192201,202217219 ;ZA 028 

20m 02 au 
16 667.668 
sex 

Has (27 2 

FICHIER PARCELLAIRE 

MONTAUBON-DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE-BRETAGNE 
MONTALBAN-DE-BRETAGNE 

MONTAUBAN DEBRETAGNE 

MONTAUBAN.DE BRETAGNE. 
MONT-UBANDE ARÉTAUNE, 
MONTAUBAN.DE BRETAQNE. 
MONTAUSAN.DE BRETAGNE 
MONTADEN DE BRETAGNE 
MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 

  

SAU  APTTUOEDERSOLS (ha) 
tra) 1. 2  e 
186 090 00 139 00 
250 00 jogo Zs0 070 
ass Oo jo om 018 
ÉCRT 2 22 

go 991...000 
Gao 2587 "000 
0 550... 000 
105 8.000 
dû 0e" 600 
9% aan. 090 
or CR] 
se #38. 328 

Faye ti 

    

MOTFS D'EXCLUSION 

Tiers, couxe d'eau, bande norte 
Ter 

Mers, cours aan, banda aharhe, port 

  

+ Cutturet



Expioltation : EARL DES COMPAGNONS DELA LANDE 

    

1e Grotels 
35360 BOISGERVELY 

cos Lo Rééronces 
exdastrales 
G4T34T4 coLs 3 ne 

cos AASIAI2 AID AA BAG BAG 1069 
cote Ga 
Ci CPR OL EEE 
DU GAS AESABATAA 
goua. 490 
coL4 GE 
qu GAS 3t 2 

éoi16 SHOT STSSTearT are DETTES 

TOTAL. 

FICHER PARCELLARE 

COMMUNE 

HONTAUBAN.DE BRETAGNE 
BORGERVLLY 
BOISGERVLLY 

MONTAUBAN DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 

MONTAUBAN-DE SRETAGNE 
MONTAURAN-DE-BRETr'GNE, 
MONTAUBAN DE BRETAGNE, 

MONTAURAN.DE BRETAGNE, 

  

:HONTAUBAN DE BRETAGNE 

  

Page 12 

AFTITUDE DES SOLS (hi 
2 

34 
074 

    

a) 
= 

    

LOTFS D'EXCLUSION 

    

Cuituref 

€ 

c
n
n
o
n
o
n
o
n



Esploltatian : GAEC DU SLLON 
Adres: Lez Quémérias 
Commune : 36 260 HONTAURAN-DE-BRETA fin 

  

cope nor Référances 
cndestrales 

a 1 9800 
ss 3 G2287 
ss 4 som 
HT 259 260,261.202,264 205 . 

Site 13777" ET AIALA22 228 424,52 826 A7 AG TT 
SL en G141820 
aus 15 SG 249-287,288,779.°15,272 92° 45 
as 36 E'iod 61 162162,3584 366208 350 1e; 18716 
ae 1 6134 
gris 16 
Sa a 
su2. 2 
SL2 2 

SL24 24 
ges 25. GAUIAISAIS 437 430430 440 441 442443 
Sc 2 G 429 4e 425,870 BED OU BBA 
12 2 6445 
sus at A 116,117, 180.298.060 
SL #2 A1G169,170171,172510 
aa .# AITAATS 
sis M aida APINNETE SI BTE 
SL3B 53 A282284 
sta d. ATBT.T20 

42 42 8207 
am 4 AtAgtS 
SLA 4 A281 

sue 4 AZ 
SLA7. 7. cos 

TOTAL 

FICHER PARGELLARE 

COMMUNE 

MONT: UBAN DE BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE-BRETAGNE 
MONTALSnN DE BRETAGNE 

MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
HONTALIBN DE BRETABNE 

MONTALEAN-DE SRETAGNE, 
MONTAUBAN DE SRETAGNE, 
MONT-ULAN DE SRETAGNE 

MONTALBARLDE BRETAGNE 
MONTAUÉAN.DE BRETAGNE 
MONTAUEAN.DE BRETAGNE 
MONTALBAN.DE BRETAGNE, 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 
MONTALBAN.DE BRETAGNE 

MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 
MONTAUEAN.DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
MONTAUBAN.DE BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRETAGNE 
MONTAUBAN DE BRATAGNE 

Pam 13 

o90 

  

AFTITUDE DES SOLS (ha) 
1 2 E 

oo 
088 

    

MOTFE D'EXCLUSON 

“Tire, cours eau tan herbes 
Lo 

Tes 

[res 

v
o
b
n
p
a
a
n
o
ÿ
B
o
n
o
n
e
n
o
n
:
8
0
0
g
%
a
0
o
 

Gutturai



Exploitation : CODET Borrand 
Adresse: Lesaant 

26 360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

  

LoT Références 
cadsstales 

AH 101,102,103,204 236,28229: 

  

coni 1 
conz 2 AH 132153,194,195 
cons 3 Gta8a22;AM 141,1.2,149,144147 

cons 4 BR 
Do6ë $ 8 deb sb SO Sta 318,28 
cops & 8 560/551,552,553,264,872 
con 7 B 34 
Cons ë AE ED 
GODs gere 
Labio 50 8690 

Sob12 1% CE 

oral 

FCHER PARGELLARE 

COMMUNE 

MONTAUBAN DE-BRETAGNE 
MONTAUBAN-DE-BRET/ GNE 
MONTAUBN-DE-BRETAGNE 

BOICERVLLY 
OI CERVELY 
BOISGERVLLY 
BOISGERVILLY. 

  

MONTAUBAN DE-BRETAGRE" 

Faga té 

  

APTITUDE DES SOLS (ha) 
9 1 2 e 

oœ 0 1340 91 
on  ps0 018 
om 0e os 
909.920 146 
000 600 des 
00 19 030 
200... 000 go 
do 000 do 
920200. 28. 
956. .000 pu CT 6er 
Go ia ra ais 

  

MOTFS D'EXCLUSION 

Tes 
Tes 
Tam 

Tes. . 
“Cours dau, Bande entrée 
Cours d'eau, bande enherbèe 

Tr. 
Fes 
en 

Cultures 

r
o
v
a
o
c
a
e
r
v
a



FICHER PARCELLARE 

+ EARL DE L'ANNEAU 
La Noë Jesse 
5380 MONTAUBAN.DE-BRETAGNE    

    

   

    
come; Lo Réirnces coumune au: APIMUDEDES SOLS PE © MOTS DEXSLUSON } Guru ns Es PU | (à mur 1 À ame emunnne  : vowrrusaenemenone : I: oo où 1m où (te (0 Ten c 

ANNZ 2: G660,562,563 ; H448,450,885,466,1080,1162,1183 : MONTALBAN-CEBRETAGNE : 660 : 353 0.00 287 . 120 : 177 FTIers, put, “our d'eau P RTS LED ET U 08 0806 88, aus 3 ST ET D 2 MONTAURRNDESRENRNE | 1030 | 490 000 HO DM | 1020 e 
is nan ne MORALE MGEBREGNE ras do Go | HE OU HE ii ë 
ANN4b « H ,402,403,404,405 2 MONTALBAN-DE-BRETAGNE : 6,29 00 0,00 0.00 628 c 

aus 5 MARAIS ZN 2 PAPAS VoNTAUGAN DERETIGNE À 10 | 000 00 80 | 6e cr 
ANNE ES nur. H228228228416.427.878 MONTALIBAN-DE-RRETAGNS © 449 : 000. 090 oi 398 Tiers, cm. Arr MO Aeaee nee 2 ONTAUBAN DE SRÉTAGNE «| 02 000 00 SA 08 Fe ee D ARC es MONTAUBAN DESRETAE 5487 à 0 “00 da as 1 Ë Fu M Sn  MONTÉMANRERPSTRONE M 000 908 da 198 Ta ce PA Anais MONTALEANE AE TANE "19 "008 000 din Re È ae Hs MONTAUSRNDE SRETAGNE | 180 | 02 119 da | 1e ë A nn  MONTAUEANOE BRETAGE DT D 000 2m om ê AR D 1 HONTE N DE SRE 120 "04 "00 dr 10 Ë 
rom moe sa 14 MO se mur 

  

Page 15



(LEFEUVRE Pascal 
La Haute Rouvrals 
6 380 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE 

  

con aor Références COMMUNE 
cadestrales 

LEP 1 S2,210 MONTAUEAN-DE-BRET:GNE 
LEP2 2 ZA 04085 MONTAUEAN-DE BRETAGNE 
LEPR2 12. G2SP24; ZAOZAENEZ,. MONTAURAN-OE-BRETAGNE 

TOTAL 

FICHER PARCELLARE 

sau APTITUDE DES SOLS (ne) 
COR 4 2 E 
444 000 00 44 00 
200 Gp 00 20 02 
185. 000.000. 198. 062 

52... DA0...040 249 077 

Page 15 

SPE PE  MOTPS D'EXCLUSION 
ha} 
440 Tes 
17 ar 
18. Pare 

T8. 

  

Eutturer 

ce 
€ 

LE,



FCRER PARCELLARE 

Exploitation + SCEA LES HURARLES 
Aéressa 
Communa 

conE 

MUR1 
NURZ 
MURS 

  

     
Le Changeonnrale 
26360 SANT-UNIAC 

mor Références COMMUNE sau AFTITUDE DEB SOLS (ha} SPE SPE  MOTFSDEXCLUSION 
cadasitrales ta 0 1 2 CC 

1 Bo04119.114,115,118,117.538 SANT-UNAC 1DSR O0 042 10148 043 1915 1035 Tiera 
2 SANT-UNAC 286 OD0 O0 269 D47 221 287 Term 
3 SANT-UNUC 225 325 (07 219 T 
4 SAINTANIAC Gao ag a 
5 SAINT-UNIAC 5a0 ce 342 
8 BANTAUNIAG 208 900. 208 
$ SANTUNIAS ü36 506 Ga 
4 SAINT-UNIAC ge. ago …o78 
ni SANTE UNIAG +ün osé 04 
1à IFFENDIC és d8 77 836 
5 SPNT-UMAC, ce 92. 0 
4 SANT-UNAC vs G62" “001 "0 Tara, Cour daau pos 
1 1 041,042,04S,046.087.272 LELOUDULAC 270 G91 100 167 Term, pair humide, cours deu 
D 1 031,08 299.201 LELQU-DULAC 164 114,080. 080. Teen 
#7 À GAS Aa Sa 240 264 268 ÉELOUDULe ‘284 Bag "178 2m Tiare coûr desû 
18 AOGEOT LELOUDULAC O7 nn 067 097 
ae A6 LELOUDULAG 181 05 106 120 Tien 
a A3273903%4 BEDEE 045 06 3 020 Term 
2 28027028028081,. .. .BEDEE. 2 aa . :28.. 329 
2 Cacù BEDÉE ose o67 02 ‘60 Tuer 
24 caso BEDEE o72 con os 0% 

  

Pete i7 

Guiturer 

cc
ov
vo
o@
se
 

oo
ov

ng
 

8 
00

8



Exploltatlon : EARL LEGNE 
Are: La Changeonnals 
Commune : 38 380 SANT-UNIAC 

Lor Références 
cadastrales 

A077,078.078 
AT60:8 018018 

© 567,745,748,746,751 
071.074 

€ s21.822/823,740 1108 11061 111,1412 
ces 
cam 

  

COMMUNE 

SANT-UNAC 
SANTUNAC 

BEDEE 
BEDEE 

BOISGERVELY 
BOISGERVLLY 
BOISGERVILLY 

FICHER PARCELLARE 

sau AFTITUDE DES SOLS (ha) 
s 1 2 e 

281 O0 00 94 0 

Page 16 

  

MOTIFS D'EXCLUSION Guituref 

c
o
g
o
n
s
e



FICHIER PARCELLARE 

    
commune sau APTITUDE DER 902.5 {ha} PE £PE MGTFE D'EXCLUSION Guturet 

ma 0 1 2 E (he) On) 
1 FENDIC 1287 000 173 108 1149 1185 Tiers. cours dau bande enerbée, po CP 
3 IFFENDIC 218 0% 000 218 218 216 € 

MO 3 xo1s (FFENDIC 682 00 OM 806 628 5 Ter € 
EME £ RE, IFFENDE, B74 00. 574 400 918, ..07s. Te. c. 
ao ä voue IFFENDÉ S45 ôw 60 ‘04 Ca1 "0 Ter É 
EMOT 7 2W 06 IFFENDIC 132 012 120 000 12 12 P 
EC: 8 XR 00 IFFENDIC 391. 00 3%. 000 291... 39 en P. 
NOT a A 002 iFFENDIC 1187 “O0 On 16 ô0 des LIT nen ce 

ENON2 #2, XR 002 IFFENOIC, 14se 404. 478. 426. 119 61 861. Course bande anierhde, ans BP. 

FOTAL EC RRE CE C E  ) 

Page +9



Explaltatln : TUAL Jérôme 
Adresse: Lohée 
Corrmunt 

gone 

TuAa 
ua 
T2 
TÜMA 
TUMS 
TUAIS 

TOTAL 

  

or 

39780 FFENDE 

Référances 
andestrales 

+ WB002,080,038096; wc 028 
i We ons 

AB 004 
WEUTOE 
voa 
xv0eS 

A SAAGAE 087.038 0AR 402 ADS 
A 26,150 
ATAOTSS 

Rai Tab ras 
AGO AAA 

XP 004,005,006 007. 
XN 021.024 

1 290485,516,717,49 
1 251/262,269,204 308 487.675 

    

CHER PARCELLARE 

AFTITUDE DES SOLS (ha) 
CS 2 E 

503 © 1171 : 04 
0@ : 045 : 917 
290 . 12 : 036 
489: 185.i.088 
God‘; #26. 000 
cœ | 0% : 920 
141.1 670 À 148 
77:18 038 
128. .000.: O47 
p.090. 09 
00": "181 : 08 
2249 :. 000. .0® 
263 : 000 : 116 
co | 244 : 08 
CCREURRE 

AT 39M 374: 775 

  

Page 20 

  

MOYFE D'EXCLUSION 

Ter 

Ten 

  

Tate, cours Seau, bare ane. pare 
fière, BoUra d'eau bardis scherbas, paris 
Lu 
as 
“here, Go drnai Bande éihgr0$e ponie 
LDers.c7urs d'eau, bande enr, 
“ar, cours d'eau, barce enterbo 
Tara, cours eau, bare erhorble 
(TeR, Gp d'eau, bang nrharbde 

Suturet 

°$
 

0
n
8
8
Z
n
o
 

co
n 
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en



FIHER PARCELLAIRE 

Explaltation : TRUBERT Philippe 
Adresse: La Hauts Mouraie 
Commune : 36 368 BOISGERVLLY 

  

cone ,eoT Rétérences come SAU  APTITUDE DES SOLS (ra) SP SE NOTFS D'EXCLUSION ! Cururt 
catastrales fa) 0 + 2 Eh) | Qu) 

Ru 1 1 298740.630,849,851,1054 BOISGERVLLY 12 00 120 Tars c 
TRU2 2 | 820522270261,292284 200,281 1062 BOISGERVELY 12 061 52 Tiers c 
TRUS 4 6275 BOIBGERVLLY 038 090 838 € 
TR F4 Bonoetns2ged, .  ….BOISGERVELY 138. 000 138. g 
TRUE ë Ba BOSGERVLLY 19 on üss é 
TRU7 7} Boea,o7t 072,072 086:.088.pe7 807 BOISGERVLLY s26 000 sa8 rs € 
aug 8 BOT a BDRGERVUY 064 000 us € 
FROë 8 1285 288,267 230,289 69 Bo BOISGERVILLY 230 1 oo ë 
RUN # BA16E 1144.45, 1146 BOISGERVLLY 046...000 94. Tee. & 
RU Li 8086 BOISGERMLEY 7 036 008 036 Ë 
TOTAL 2188200 1800    

Page 21



CHER PARCELLARE 

Exploitation : GAEC DE LA SABLONNERE 
Adresse: La Ville Lean 

        

      
38 360 SANT UNAC 

LOT Rétironces GOMMUNE AFTITUDE DES SOLS {ha} se se MOTIFS D'EXCLUSION Cuttueet 
cadactrajen o 1 2 CR 

sas 1 G H27,1180 BOISGERULLY OZ 048 103 O4 106 Tire errsr € 
SAë2 2 C332330 20824034, 178 BORSGERVILLY am 403 180 010 973 Tera € 
ABS 3 81861251 BOISGERVILLY ago og 15% 000 156 n 
sat 4. ASSISES BOISGERVLLY 900. ..000... 12. 004. 125 Tes . c. 
SAës ë TO IFFENOIC God" d0  442 087 das fCaura nai bando 8e 6 pa € 
ABS € XT 06D,078,080.081 MFENDEC 000 SM O0) 145 42 Tiers, cours d'eau, bande énhorbée, perds © 
SAT, 7 XT 086,087 IFFENDC 90,17. 000 020 … 107 Ta S 
888 ë Thor IFRNDÉ bo Aié 660 ‘bai 254 Éoiea dé berne ernerbéo, paris ë 
same a XT-001.902. a MEFERDE 167. 4F9...000. 000 460 cæ 
EC Ans Tue 017 2 'IFFENDIC 60 000 0% 000 028 & 
BABi1 fi Gea5:746 AONTAUBAN DE REY ÈNE 08 EST 000 UE 212 Li é 

A108:1 18,116,122.129,124 125, 126,429, ° sast2 2 ne SANTUNAC 12 47 000 oo 478 ce 
sam # 22002 SANT-UMAC om as ait 22 Tiers, cours d'eau, bande anhocbée ports P 
SAB16 16 AMB1416DAEI AG SANT-UNAC. 924 ..328 M 241 Tars, ou d'eau, bande arharbée. parte GIP 
SE 187: 23 06203008 SANTUNAC CORRE RS 832 “ère, ous deau: bars erhatbde, paris © 

109,118;118,129,124,142,149,149,148, sata ones er ne ne SANTUNEC ago 251 976 MS 124 Tien ce 

same 29... 818249949488 524520.572 SANTUNAC 639 or ..00 520 438... 5%0.. Te g. 
Shbzi 2 B24S, EAINT-UNIAC 565 "000 ‘56 ‘op S08 "7 828 "Viurs, Goût dau bands arherbée É 
Sag22 2 B278276200860 224 000 28% 000 288 284 Turs c 
sas 2 Bent 2% .. 00, 287 000 270... 270. Couradeou bands anhecbée c 
Sa % Br CRC CT 047 640 Mers F 
SAB27 2 B763,788 aus 000 Go 24 584 AM Tiers € 

TOTAL 206 482 4408 4305 1118 7598 07



FRHER PARCELLARE 

Exploitation : BÉCHERIE Marine 
Adreuso: Le Bols Marquer 
Commune : … 39780IFPENDE 

     
con mor CoMNE  saû APTITUDE DES SOLS {na} PE&m SPElêm  MOTFSDEXCLUSEN 

fs 0 2 Bec 1 Franc 5  0œ os 0% Tax 
BEc2 2 IFFENDE im 16 om  n4 coun dan, 

BEA 4 FFENDC 42 on üm 02% Cou d'a tarde 
Becs $ END. 8% 000 25.024 Te 
Ce $ IFENDG dé 7 où das "00 
TOTAL nn nn en ver nr 240. ME M7 0 
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FCHER PARCELLARE 

Exploitation : BEAUTRAIS Erwan 

    

La Touche 
35 360 SANT-UNAC 

Lo Références SOMUUNE se se MOTFS D'EXCLUSION Cuiturai 
cadastrales Ga) Ma) 

1 Bon BOISGERVLLY 325 382 Tiers, cous dau ce 
2 xTos IFFENDIC 124 124 € 
3 820 BANT-MALON-SUR-MEL, TA TA € 

4... ADS 0S2OMA0GSOGGON7 0ESSES. … SANT-UNUAE 341...941 ce 
$ AUTRAET FC € 
6 AABTIITRS 087 111 Ter € 
7. AOSLOMAOU AS AABAITE 828. 907. Tiers € 
8 A6 186 217 245 tem & 
9 ASIA 219 2 Ter g. 
4 AS 042 084 Te È 
il Au 24 7020 “Tiers ë 
5 sou 180... 1 F0... Coure uen barre pnhartén raie C 
4 Bu 002002" Cours Cbau, bande orharbée, paris | È 
# ASITS18 22241067 SANT-UNAC 28 178 Tiers cæ     
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CHER PARCELLAIRE 

Exploitation : GASC MONTBELYS 
La Tour 

  

  

    

      
Atresss : cha 
Commune : 38540 BANT-UNAC 

Gone nor Rétérencos CORNE sau APTITUDE DES SOLS (ha) ee se MOTS DEXELLSDN Guituraf 
a) 0 4 2 E a) (a 

ivost SANT-GONLAY 19 000 000 010 0% O9 Cousdem € 
MO SANT-MALON-SURMEL ; 215 000 02% 488 : 54 Tr € 
MOBS FENDIC S7 000 027 360 SZ Tiers € 

MORE IFFENDIC sp. 090 119 308. | 470, . lie, sous déau bande onerbée c 
OBS IFFENDIC 426 226 as ‘20 ‘200 cP 

MOST IFFENDIC as 920 er 08 Tee P 
HORS (EFENDIC. ss a23 ss € 
MOGS IÉFENDIÉ 287 ü cé 
MOB10 JFFENDIC. 13 os 128 D ë 
AOBAT IFFENDIE EL 978 97. Cour dai cures F 
KOB12 IFFENOIC Go ds CCE ë 
OBS, IFFENDIC 278 pm. 278 SR 

NOB14 SANT-GONLAY üse co 023 È 
MOBIE FFENDIC 1608 art 1185 Tiers, cours d'eau, bands anharbdo, vargur, ports CP 
MORTE. IFFENDIC 01 a37, 058 Cours deau Euneta arrete, pars, . c 
:HOB1T A7 VH OZ IST ASRABE GO AE IFFÉNDIC ss 28 A4 "Tir, coura d'éau, barde ariarbda € 
MOGte 18 SH A2NISNE IFFENDIC 17 ass GAB There € 
ÉmoBte % SH O01,128,127 IFFENDIC. 220 176 O0 Cours d'eau, bands gchorbée, ports cl 
MOB2T 2 cessesa SANT-GONLAY 182 os 162 Tes 5 

FOTAL : k bis au abs indé ans ns 

 




